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PARTIE OFFIC1ELLE 

ACTES DU POUVOIR. CENTRAL 

PnlOlliliel 

Chemins de ter coloniaux 

AR.RETE No 514. Cab. du 17 septembre 1946, 
. . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALlEQ. De LA L:f010N n'HONNEUR, 

. CgOIX J)E OUeAAe, 

COMMiSSAIRE DE, LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

. Vu le décret du ?3 marS. 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs' du Commissaire il. Ja République a~ Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, .I11odifié par celui du 20 
juillet 1937; • ' ., . 

Vu le décret 'du 16. avril 1924 sur le mode. de promulga­
1ion €t de publication des textes réglementaires au Togo; 

. Vu 'le décret du 19 mai 1939 porta~t organisation des che-. 
.mins de fer .coloniaux en A.O.r., A.E.F., Indochine1 Mada­
"gascar, Togo et Cameroun) promulgué' au Togo le 15 juin
1939; . 

Vu l'arrêté général No 2658 AP. du 3l!, août 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - 'Est promulgué dans le ter",:' 
toirè du Togo le décret Nq 45-1249 du 14 mai ,1945 
fixant les trllÎtements attribués, aux personnels de 
direction et a/UX agents supérieurs des chemins de f~r 
oo!oniaux. ~ , 

~RT. 2. L€ présent arrêté sera enregistré, publié 
et oomllllllniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 septembr~ 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Le Gouvernement provisoire de la République
française, . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du C~ 
mité -français de la libération nationale, ensemble .les ordon.. 
nanoes des 3 juin 'et 4 septempre 1944; : 

Vu l'ordonnance du ,9 aoilt 1944 porlant rétablissement 
de la légalité, t'épublieaine sl1r le territoire métropolitai~; 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant organisation des' che­
mins de _ fer coloniaux en Afrique occidentale française, Afri­
que équatoriale française, Indochine, MadagascarJ Togo et 
Cameroun; 

DECRETE: 

ARTIcLE PREMIER. L~ traitements du personnel de direction du cadr.e général des chemins de fer 0010­
nÎalUx sont fixés ainsi qu'il suit: 

, . 

A' B C 
SOLDES (en francs) SOLDES (en francs)SOLUES (e,n francs) 

----~---- ---'-~----" ~~----
- 1 . < 

il!n~,U" . i miDi••II.. jou"al;;,., aDn.in... m,n•••n., j,m.li;", annn.llos m,nmU". jo.rnali;re, 

Directeur du réseau de l'Afrique 
occidentale française •• • 

Directeur du'réseau de l'Indochine, 

,Directeur du réseau ~eMadagascar. 

Directeur du réseau-de l'Afrique 
équatoriale françàise • 

Directeur du réseau -'du Cameroun 
(s'i1'est chargé du réseau seul) , 

Directeur du réseau du Togo (s'il 
est chargé du réseau seul) . . 

Sous·directeur du .rés.eau de l'Afri-
Rue occidentale française • 

Sous-directeur du 'réseau d~ rIndo­
chine •.•.•.. 

Sous-directeur du réseau de Mad.· 
g?iscar et cbefs de services régio~ 
naux visés à l'article ter. . 

, 

83,160» 

83.160" 

76,320" 

" 
70,200» 

64.080" 

58,320» 

76.3.20. 

70,200. 

58.320» 

• 
6,930. 

6,930," 

6,360.> 

5.850. 

5.340» 

4.860 » 

6.360 " 

5,850 • 

4.860 » 

231.» 89.280» 

231" 89.~80» 

212·/1 83,160 D 

195" 76,320 >, 

178» 70,200" 

162" 64.080,» 

212- 83.160. 
, 

195. 76.320» 

, 

162. 64.080» 

7,440» 24S» 

7.440" 248» 

6,930» 231» 

1 

6,360 »212» 

5.850» 195» 

5,340» 178" 

6,930. 231» 

6.360»' 212» 
" 

.5.340. 178» 

95,040 D 

95,040» 

89.280» 

, 
S3,160», 

76,320» 

70.200" 

89.280» 

83.160» 

7().200» 

7,920" 264» 

7,920" 264» 

7.440" 248» 

6.930" 231» 

6,360. 212 » 

5.850» 195 1) 

7,440 ". 

6,930» 231 .» 

5.850 ~ 195 » 
". 

\ 

1 
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D -. 

SOLDES (eD francs) 
E 

SOLDES (en francs)'. 
• 

~ 

, anuuellu 
" 

m,nsû,II.. • , journalières annuçllsa menausllu journalitlraa " 

1 

Directeur du réseau de J'Afrique 
occidentale française ' . 

Directeur- du réseau de l'Indochine. \ 

Directeur du réseau de Madagascar. 
-

Directeur du réseau de l'Afrique 
équatoriale française 

'Directeur du réseau du càmerounl 
"(s'iJ est chargé du réseau seul) . 

Dire~teur du réseau au :Togo (s'il 
. est ch"argé cl'u réseau seul) . 

Sous-directeur du réseau' de l'Afri­
que occidentale française--. 

Sous-directeur du réseau de l'Indo­ . 
chine '. 

'.- , 
Sous-directeur du réseau de.Mada­

gascar et chefs de -services régio­
naûx visés..à l'article ter, .. 

,105.120 )) 8.760 
,105.120 8.760 » . 

7.920 »95.040 » 

89.280 » 7.440 " 

6.93083.160 " " 
. -, . 6.360 " 76.320 

• 7.920 »95.040 )) 

' . 
-

89.280·, 

. . 

7.440 )) 

. 
76.320 » 6.360 » 

. 

292 » 

292 » 

• 264 » 

248 » 

231 » 

212 " 

264 » 

248 » 

212 " 

. 

115.200 

115.200 

105.120 

-
95.640 


. 89.280 


83.16Ô 


105.120 


95:040 


83.160 


. 

» 9.6,00 » 320 » 

, 320. »•• r 
» 8.760 » 292 • 

» 7.920 ». 264 » 

, 
7.440 » 248 »" 

,0.930 231 »" 

» 8.760 » 292 » 

. 
)) 7.920 264 •• 

. . 
» 6.93~ » 231 ,. 

,-

ëe tableau se substitue aux tableaux pré~us à l'article 3 du décret du 19 mai 1939. 

( 

ART. 2 . ..,...:. Les traitements du personnel supérieur du cadre. général des chemins de fer' ooloniaJux sont 
fixés ainsi qu'il suit: 

,,', '. --' 

32 41 ,'... 
. SOLDES (en francs) SOLl)Es~(en .-francs) SO.r~D~S (en francs)SOLDES (en fraDcs) 

--~._'-ÉCHELONS ----...~--' --~-- --~--

1 l1 . Il 1. r Bnnuellel mensnelles journalièr.es menluelII8annuelles 
1

mensualls8 1.Journarlèr81 jllurnali'raa8nnuelIe8 menlue BI JDurn8 l'ru an.uell" 

. 
" -

-77 )) 30.240. 2.520.1 84" . 2.730. 91 •2.310 ))2.100 ,. 27.720 »25.200,. 32.760 "Echelle 1. . 70 " 

95,i 38,160, 3.180 ,. 106 » 41.040. 114.89 » 3!420"Echelle 2.. 32.040,. 35.280 " .2.'40 "2.670 " 

. 3.750» 51.120 ,. '142.4.020 p45.000 ,. 125 »3.510,E.chelle 3 .. 42.120 • 48.240 " 134 " 4.260 "117" 

5.100 ))58.320 ,. 61.200 »153 » 4,860 »4.350 ,.Echelle 4. , 52.200. 55.080" 1 70 *4.590 " 162 " ,145 " 
, 

. 

,. 

1 
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5 .• 
SOLDES (en frâncs) 

.ÉcHELONS -
•nn..U.. 

A 

man.oellai 

Echelle 1. . 

. 
Echelle 2.. 

35.280 " 

44.280 » 

2.940 » 

3.690 » 

Echelle 3•. 54.000.. +.500' • 

Echelle 4..• 64.080 "_ 5.340 » 

-
joumalill''' 

. 98 » 

123 • 

150 ». 
178 • 

. 
- 76 
... ­ SOLDES (en francs) SOLDES (en francs) 

- . 
mo.llu. 

37.800 » 

'47.160 • 

57.240 " 

, 

~ A --~. 

1 imenmll.. jlIm.Uirn m •• U.. m.nmlles jomalilHa 

3.150. 105 » 3.360 » 112 »40.320 " 

4.170 »3.930 » 50.040 » 139 »131 » 

4.270 • 159 » 60.120 » 5.010. 1.67 • 
. 

5.610. 187 » 70.200 • 5.850," 195 ». 

-

8 

SoLDES (en francI) 


ÉcIiELONfi -
ânmll.. 

A 

mtnlu.U.. • 

-
joul'llllilru 

, 

Echelle 1. . 

Echelle 2.. 

, 
42.1·20 » 

54.000 » 

3.510 • 

4.500 » 

1 

117 » 

. 
150 » 

Echellè 3•. 64.080 » . 5.340» !78 » 

Echelle 4.• 74.160 » 6.180 » 206 » 

67.230 • 

, •1 CH. 


SOLDES (en frailcs) 


- . -
Il'O'U,, mmuillu jo.maUIIII 

-
45.000 » 3.250 • . 125 » 

59.040 » 164 »4.920 » 

69.120» 192 »5.760 " 

79.200 » 200 »6.600' 

2 CH. . 
SOLDES (en francs) 

A 

m....aJJ.. jlI.rnalillllanDu.nn 

-.!: 
4.170 » 139 »50.040 " 

65.160 » 5.430 » 181' » 

75.240 » 6.270 » 209 » 

85.320 • 7.110 » 237 » 

Ce tabl~ se substitue au tableau prévu à l'arti cIe 8 du déqet du 19 mai 1939. 

ART; 3. - Les nouveaux traitements fixés par le 
présent. décret sont attribués aux intéressés'suivant 
les échelles· et échelons dans lesqueJ.s ils S<)nt actuel­
lement classés". L'attribiution des nouveaux traitements 
ne sera pas oonsidérée comme un avancement et J'an­
ciennet~ QlUe les agents avaient· acquise dans leurs 
échelles et échelo)ls comptera du jour de leur dernière 
proJll()tion. ­

ART. 4. - Le ministre des colonies et le ministre 
des finances so}1t .chàrgés. charon en ce qui le «mcerne, 
<le l'exérution du présent décret,· qui sera publié au 
lowMl offiCiel <le la République française et au 
-Bulletin officiel du ministère des colonies dont les 
d~spositions' auront effet du 1er juillet 1943. 

fait à Paris, le 14 mai 1946. 

; . C. DE GAULLE. 

Par le Goli,vemement provisoire de la République 
française: 

Le fTÜnfitre des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

Le Ministre 'd8a ColollitlS, 
Ministre des Fi/!llllCes p. i., 

P. GIACOBBI. . 

Taxe. 

ARRETE No 516 Cab. du 17 septembre 1945. 
. L'ADMINISTRA TEUIl EN CHEF DfS CoLONIES, 

CHEVALIER Dl; LA l.tOlON n'HONNEUR. . 
CROIX DÉ GUERRE> 


·COMMISSAIRE. Df LA RÉPUBf-IQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions.1 et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

.. 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenseG administratives' du Togo, modifié par celui du 20 
juillet !<ll?; - . 

/ .
Vu le décret du lti avril 1924 sur le mode de promulga­

tion et de publication des textes réglementaires au ;rogo; 
Vu l'arrêté. No 688 F. du 8 déeembre 1942 instituant au 

Togo une taxe $ur les transactions;. 
Vu l'arrêté No 689/F. du 8 décembre 1942 instituant au 

Togo une taxe ~nique de consommation; 
Vu 1 e radiotélégramme No 76 AE/rl du 4 septembre .1945 


~u MinÎ,stre des colonies, et le radiotélégramme No 412 F3./CfJ, 

du 6 septembre 1945 du Gouverneur général, Haut-Com­

missaire j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - Est promulgué dans le terri­

foire du Togo le décret NI> 45-1895 du 23 août 1945 

fhiaiIt le oontentieux de répression des taxes intérieures 

perQUes au Togo ... 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oomlt11lniqué partout où ·bes-oin sera.. 

Lomé, le 17 septembre f945. 
H. GAUDILLOT. 

Le Gouvernement provisoire de la République 

française, 


Sur le rapport du ministre des colonies, 

Vu l'ordonnance du 3 îuin 1943 portant institution du Co­


mité françaIs de la libération nationale, ensemble les ordon~ 
nanœs des. 3 juin et 4 septembre 1944;", . 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le régime finan­

cier des colonies; ­

Vu l'arrêté d·ù· 8 décembre 1942 instituant au Tego une 

taxe de transactions; .. .


•
Vu Parrêté de la même date instituant au Togo une taxe 


unique de. consommation; 

Vu le décret du 20 août 1945 relatif à l"'''reiee de 1. 

présidence du Gouvernement proviso.ire de la République
française pendant Yabsenœ',du général de Gaulle1 

DECRETe: 

ARTICLE PREMIEI<. - Le.s infractions aux reglements 
qui fixent l'assiette, !a quotité et le mode de percep­
tion des taxes indirectes intérieures ·au Togo, ·sous le 
nom de taxe de consommation, de taxe sur les trausac­
tions ·ou sous toute autre appellation, peuvent donner 
lieu à des poursuites judiciaires. 

Les infradions sOnt prouvées par tous les modes 
de droit commun ou constatées par des procès-verbaux 
dressés par les officiers de police. judiciaire et par les 

. fonctionnaires 00 agents de l'administration assermen­
tés chargés de l'application des taxes ou du contrôle. 

ART. 2. - En tout ce qui a trait à la compétence, 
à la procédure devant les tribunaux, les saisies et­
le privilège de l'administration, sont applicables les 
règles .établies par le décret douanier en vigueur au 
Togo aJU moment de la oonstata~ion de l'infradion. 

Ain. 3. Quioonque aura refusé d'obéir aux in­
jondions des fonctionnaires ()/u agents chargés de 
l'application des taxes 001 du wntrôle, quiconque se 

sera opposé de quelque façon que ce !l'Oit à l'exercice 
de leurs fondions, le.s aura injuriés ou se sera livré à 
des voies de fait à leur égard, sera passible d'une· 
amende de :j.OOO à· W.OOO F. sans préjudice des peines 
pré,,"es aux articles 209, 212 et 214 du rode pénal. 

!Lsera enjoint à toutes les autorités civiles et mUitai­
res de prêtér main forte aux f,jlnctionnaires et agents 
chargés de l'application ou du oontrôle de la taxe lors-
qu'eUes en seront requises, . 

ART. 4. - Tout ·excédent en quantité ou toute diffé­
rence en nature oonstatée à l'ocœsion d'·une vérifica­
tion quelconque, tout transport sans laissez-passer vala­
ble de marchandises soumises à une taxe interieure, 
entraînera la oonfiscation immédiate de la marchandise 
et, s'il y a lieu, des moyens de transport, sans préju­
dice des pénalités .fiscales prévues par les règle­
ments. 

Les délinquants pourront, en outre, être oondamnés 
à un emprisgnnement de quinze jours 'à un mois. 
I! en Sera .de même en cas de déficit oonstaté à l'occa- .. 
sion d'un recensement, la wnfiscation étMt remplaeée 
par le ,payement de la valeur de la marchandise au 
prix oourant. 

ART. 5. - Les mêmes peines sont" applicables en 
cas de déficit, oonstaté. au cours d'un transport, qui 
résulterai! d'une mise en oonsommation frauduleuse; 
en cas de différence entre les écritures d'un compte de 
fabrication des produits et celles 'd'un registre de 
laissez-passer ou entre les écritures de la comptabi­
lité oommerciale et celles d'un oompte de .fabrication; 
en cas d'omission ou d'inexaditu·de dans les écritures 
de la oomptabilité commerciale, du compte de fabrica­
tion des produits ou du livre-Î'ournal des ventes qui 
seraient de nature à réduire la valeur imposable. 

Dans' ce dernier cas, la différence avee les quantités 
réelles des marchandises ou le montant des· ventes 
sera oonsidérée comme - un déficit. 

ART. 6. - Seront passibles d'une amende de 5.GOO 
à 10.000 F. les redevables d'une taxe de oonsomma­
lion qui auront contrevenu aJllX prescriptions régle­
mentaires relatives au stockage des produits, aux obli­
ga!ion~ imposées aux fabricants avant toote fabrica­
tion au en· oours de fabricati"n.· 

En OIIltre, mie amende de 200 à 500 F. par jour de 
retard sera due jusqu'au jour où les oontrevenants 
alUront régularisé leur situation. 

ART. 7. - SerQnt passibles des mêmes peines les 
redevables d'lUne taxe intérieure qui ne se seront pas 
oonformés aux prescriptions réglementaires relatives 
aux déclarations; à la tenue d'une comptabilité ou d'un 
livre-journal. . 

AIlT. 8. - Les mêmes peines seront également ap­
plicables aux redevables qui ne se seront pas libérés 
du payement des taxes drues dans les condiUons pré­
vues par les règlements. 

Une amende de 200 F.par jour de retard sera infli­
gée aux redevables qui· ne se seront pas libérés dans 
les délais fixés. 
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AR:r. 9. - ~ tenlUe d~une comptabilité irrégulière, 
c',est-à-diré de livres ou registres qui n'auraient pas 
été ootéset paraphés dans les conditions réglementai­
res, sera punie d'un emprisonnement de ·si1(.m.ois à un 
an sans préjudice des sanctiQns préwes aux articles 
6 .et 7 ci-dessus. 

~T. 10. - Toote a11ltreinobseryation des prescrip­
tionsréglementaires sera punie d'une a~ende de 500 
à 10.000 F. 

ART. 11. - En cas de récidive, les peines ci-dessus 
seront doublées. 

En cas d'infractions répétées relatives à un même 
. objet, une peine d'emprisonnement de un à six mois 

pourra, en outre, êtr,e prononéée. ,. 

ART. 12. - Indépendamment des pénalités ci.des­
sus, les délinquants peuyent être déclarés par les 
tribun;tux incapabJ.es, pendant un an ·au. moins, de 
prendre part à l'élection des membres de la chambre 
de. commerce du Togo ou d'être eux-mêmes élus. 

~ En cas d'infractions répétées, les tribunanlx pourront 
décider qu'il' est interdit anlX dénnquanls d'exercer 
lmr oommerce ou leur professioon au Toogo pendant 
lin an au moins et cinq ans au plus. 

L'inobserYation de .cette interdiction entraînera l'ap­
plication, d'linie amende de ] 0.000 à 20.000 F. et un 
empri90nnement de lIfII à deux ·ans. 

ART. ]3. - Sont punis des mêmes peines que les 
alUteurs directs 'de là fraude, tout complice et géné­
ralement taute personne qui aura eu un intérêt quel­
oonque à la fraude. 

ART. 14. ,- Le ministère public exercera d~office 
les poursuites contre tous· ceux qui aunont participé­
à IlIn délit en matière de taxe indirecte. 

Les disPositions de l'article 638 du code d'instruc­
tion criminelle sont applicables à l'action du minis- ­
tère public et à celle de l'administration. 

AnT. ]5. Sont abrogées tOlltes dispositions anté­
rimres contraires:au présent décret. 

AnT. 16. Le ministre des colonies est chargé de 
l'e~é01ltion du présent décret, qui sera publié au 
/aurnol offiCiel de la .• République française. 

Fait à Paris, .le 23 août 1945. 
.. Jules lEANNENEY. 

Par Je.,Oouv:ernement provisoire de la République 
française: 

Le Millistre des Colonies, 
P. OIACOBBl. 

_JuBilee indigèae 

ARRETE No 515 Cab. 'du 17 septembre 1945. 

L'ADMIN1STRATEun EN CHEF DES COLONIES, 


CHEV_AllER. DE LA LÉŒON n'HONNEUR, 
. CROlX DE· GUEJUtE, 
COMMISSAIl~E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le -décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le· dééret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administr.li""s du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; _ .. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulga. 
tion et de publication des textes 'réglementaires au Togo; . 

Vu" le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice
indigène au Togo, promulgué le 26 juin 1933, ensemble 'Ies 
textes modificatifs ultérieurs; 
, Vu le décret du 17 juillet 1944 instituant un code pénal
indigène pour PA.O.F.; l'A.E.F., le Cameroun et .Ie ·Togo,
promulgué au Togo le. 14 octobre 1944; 

Vu le décret du 26 juillet 1944 déclarant app'licable au' 
Togo le décret du 26 juillet 1944 tendant à modIfier le dé­
cret du 3 décembre 1931 réorganisant· la justice. indigène 
en A.O.F., promulgué au Togo le 17 mai 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri ­
roire du Togo le décret No 45-]938 du 23 aooùt 1946 
modifiant le décret du 26 'j'liillet ] 944 tendant à modi­
fier l'organisation des juridictions indigènes auTIOg>l). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commiuniqué partout où bewin sera. 

Lomé, le 17 septembr~ ] 945.. 
H. OAunlLLOT. 

Le Gouvernement provisoire de. la République 
française, 

Sur le rapport du ministre des colonies· eL du garde de. 
sceaux, ministre de la justice, 1 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution . du 
Comité français de la libération nationale, ensemble les or­
donnances dies 3 juin et 4 septembre 1944; . . 

Vu l'article 4 du déérel du 16 no.;mbre 1924 réorganisant
la justicE' française en Afrique occidentale française; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant laju.tice ind.!­
gène au Togo, ensemble les textes modificatifs ultérieurs; . 

Vu le dééret du 17 juillet 1944· in.tituant un rode pénal
indigène en Afrique occidentale française, Afrique équatoriale 
française, Cameroun et Togo; 

Vu le décret du 26 jumet 1944 tendant à modifier le décret 
du 3 décembre 1931 réorganisant' la justice indigène en Afri­
que occidental~ franç.ise; 

Vu le décret du 2.6 juillet 1944 tendant à modifier l'organ!­
~ation des juridictions indigènes au Togo, 

Vu le dééret du 2Q août 1945 relatif à l'exercice de la 
présidence du Gouvernement provisoire de l, République fran­
çaise pendant l'absence du 'général de Gaulle, .. 

DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. - L'article ]er du décret du 26 
juillet 1944 S'IlliIvisé tendant à modifier l'organisation 
des juridictions indigènes au· Togo est modifié et 
remplacé par le texte suivant: 

«Le,décret du 26 juillet ]944 tendant à modifier le. 
décret du 3 décembre ] 93] réorganisant la justice 
indigène en Afrique occidentale fran,çaise· est déclaré 
applicable' au Togo avec les changements SIlivants: 

«_ Aux articles 2, 3, 4 et 5 du décret du 26 juillet 
] 944 tendant à modifier l'organisation des juridictions 
indigènes en' Afrique occidentale française, la date 
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, 	
du 3 décembre 1931 est remplacée par celle du 21 
avril 1 933. ' 

« Les attributions dévolues par ce décret soit au 
gouverneur général, soit aux gouverneurs des colo­
nies subordonnés sont exercées par le eommissaire 
de la République». . 

AI{T. 2. - Le ministre d~ colonies et le garde des 
scewx, ministre de la justice, sont chargés, chacun 
en ce qui le ,concerne, de l'exécution du présel!t décret, 
qui sera publié au JoatlUll ot/Mel de la République 
française et au Journlll ollie/el de l'Afrique occidentale 
française' et inséré aJU Bililetin ollic;et du ministère. 
des colonies. 

fait à Paris, le 23 août 1945. 
JlUles 1EANNENEY. 

Par le Gouvernement provisoi"e de la République 
française: • 
Le ministre des colonies, 

P. GIACOBSI. 
Le 	OarM des Sceaux, Ministre de la Justice, 

Pierr~Henri TEITOEN. 

Dom.lac. 

ARRETE No 537 Cab. d!il 24 septembre 1945. 

L'AnMINISTRATEUI{ EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER. D'C LA. i.'(0I0N~-D'HONNEUR., 

CR.OIX DE GUER.R.E, 
COMMISSAII{E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1;, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs_ du Commissaire de-la République ~ Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936. portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 	 , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au -Togo; .. 

Vu le décret du 13 mars 1926 réorganisant le domaine et 
le régime des terres domaniales au Togo, promulgué au Togo 
le 23 avril 1926; 

Vu le décret du 14 février 1937 réglementant l'exprG­
priation pour cause d'utilité publique au Togo, promUlgué au 
:rogo le 3.vril 1937; 

ARRETE: 

AI{T1CLE PREMIEI{. - Sont proll1!ulll'ués dans 'le terri­
toire du Togo : 

1" -le décret nOc 45-2015 du 1er septembre 1945 
réglemeritimt aIU Togo le domaine public et les servi­
tudes d'utijité publique; 

20 ~ le décret no 45-201'6 du 1er septembre 1945 
réglementantaIU Togo l'expropriation pour cause d'uti­
lité plUblique. 

AI{T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé; le 24 septembre 19~5. 
H. GAUDILLOT. , 

DECRET No 45-2015 d!il 1er septembre 19~5 régleme,..' 
tani au Togo le domaine public et /.es servitudes 
d'utilité publique. 

Le Gouvernement provisoire de' la République
française, ' 

Sur le ra)1port du ministre des colonies et du garde des 
sceaux, mimstre de la justice, " 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordonnaces des 
3 	 juin et 4 septembre 1944; 

Vu les décrets des 23 mars 1921 et 21 février 1923 déter­
minant les attributions du commissaire de la République au 
Togo; . 

Vu le décret du 19 octobre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié le 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 13 marS 1926 réorganisant le domaine et 
le régime des terres domaniales au Togoj 

Vu le décret du 29 	 septembre 1928 ré&,lementant le do­
maine et les servitudes d'utilité publique au Togo, modifié 
par décret du 7 septembre 1935, 

DECRETE: 

AI{T1CLE PI{EMIEI{. - font partie 'du domaine public 
dans le territoire du Togo : 

a) Les rivages de la mer jusqu'à la limite des plus 
, hautes marées ainsi qu'une zone de .100 mètres me5U­
~ée à partir de cette limite; 

b) Les oours d'eau navigables ou flottables dans 
les limites détenninées par la hauteur des eaux 0011­

lantà pleins bords avant de déborder, a'insi qu'une 
zone de passage de 25 mètres de large à partir de ces 
limites sur chaque rive et sur chacun des bords des 
îles; 

c) Les sources ,et les cours d'eau non navigablesrii 
flottables dans les limites détenniriées par la halUteur 
des ealUx ooulant à pleins bords avant de déborder; 

d) Les lacs, les étangs; les lagunes dans les limit~!l 
détenninées par le niveau des plus hautes ewx avant 
débordement avec une zone de passage de 25 mètres 

. de largeur à partir de ces limites sur chaque rive 
extérieure et sur chacun des" bords des Iles.; 

e) Les canaux de navigati.::m et leurs chemins de 
halage, les canalUX d'irrigation et de desséchemerit 
et les aqueducs exécutés dans Un but d'utilité publique, 
ainsi que les dépendances de ces. ouvrages; 

f) Les chemins de fer, les' routes" les voies de colti­
mIllnication de taute nature et les dispositifs de protec­
tion de ceS voies, les conduites d'eau, les oonduites 
d'égouts, les ports et les rades, les digues maritimes 
et fluviales, les sémaphores, les ouvrages d'éclairage 
et de balisage ainsi que' leurs dépendances; 

g) Les lignes télégraphicrues et téléphoniques, ainsi 
, que leùrs dépendances; 

h) Les ouvrages déclares d'utilité publique en vue 
de l'utilisation des foroes hydrauliques et du transport 
de l'énergie électrique; 
, i) Les ouvrages de fortification des places de guerre 
00 des postes militaires, ainsi qu'une zone large de 
250 mètres wtour de ces oUl(I,'ages; 
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i) Et généralement, les biens de ioIute nature que ~e 
code eivil et les lois françaises déclarent non suscepti­
bles de propriété privée. 

ART. 2. Les riverains des oours d'eau non naviga­
bles ni flottables sont SQumîls à une servitude' de passa­
ge' sur une zone large de 10 mètres sur chaq,ue rive. 

. ART. 3. - Les terrains et bâtiments des propriétés 
privées sont sClUmis à toutes les servitudes de passage, 
d'implantation, d'appui et de circulation nécessitées par 
l'aménagement des conduites d'eau, des conduites d'é­
goûts et les dispositifs de protection des \l'Oies de oom­
mùnication ou l'établissement, l'entretien, l'exploitation 
des lignes télégraphiques et téléphoniques et des con­
ducteurs d'énergie électrique OU des forces hydrauli­
ques flassées dans le domaine public. 

En cas de doute 00 de contestation sur les limites-du 
domaine public,. GU l'étendue des servitudes établies en 
vertu de l'article 2 et du présent article, il est statué 
par décision du commissaire de la République au" Togo, 
sauf reci:Jll!rs au conseil du contentieux administratif.- , ' 

ART. 4. - Tautes propriétés 'privées urbaines sont 
,en outre susceptibles d'être assujetties aux servitudes 
d'hygiène, d'esthétique, d'alignement et d'extension 
dont les com;liti()ns d'établissement et, d'exécution SO,nf 
fixées par le goovemoor général de l'Afrique occiden- ' 
tale française, haut commissaire de la République du 
Togo, après avis du oonseil d'administrat~on du terri­
toire, et, le cas échéant, des assemblées municipa­
les intéressées. 

Des associatiOns syndicales de propriétaires pelUvent 
~tre ainsi que l'office des habitations éoonomiqrues, 
de l'Afrique occidentale française, chargées de l'exécu­
tion des plans d'aménagement suivant les modali­
tés approuvées oomme il' est dit ci-dessus, 

le goovemwr général statue dans les mêmes for­
niès et, slllllf reoours au oonseil d'Etat, sur les contes­
tations relatives à l'étendué des servitudes résultant 
des plans d'aménagement et d'extension. 

'ART. 5. - Aucune indemnité n'est' due aux proprié­
taires en raison des servitudes établies en vertu des 
articles 2, 3 et 4 CÎ.desSIUs. 

- ART. 6. -'- Le çommissaire de la République au 
Togo accorde par arrêté rendu en oonseil d'adminis­
tration les autorisations d'ocouper le domaine pnblic 
et les dérogations aux servitudes de passage, sous 
la réserve que ces autorisations et dérogations sont à 
ioIus moments réV'Ocables, sans indemnité, pour un 
motif d'intérêt pnblic et sous également des règles 
Q1Ui pourraient être posées, à cet effet, par les arrêtés 
généraJUX préms 'à l'artieTe ci-après, 

A~T. ,7. - les portions du domaine p'ublic, autres 
que celles qui sont affectées par décret et que les ou-' 
vrages de, fortification qui seraient reconnues sans 
intérêt pour les services publics ou J'intérêt gêné-, 
raI, poorront être déclassées et affectées par arrêté du 
commisasire de la République au Togo, rendu en' 
oonseil et approuvé par te gouverneur général de' 
l'Afrique occidentale française, haut commissaire de 
la Répnhlique au Togo. 

TERRITOIRE DU TOGO 1" octobre 1945 
t 
Pour les postes militaires, la :l'one de 250 mètres 

peut être réduite ou supprimée, sur pr~position du 
commissaire de la Répnblique au Togo et du, COmman­
dant militaire, par, arrêté du gouverneur général d" 
l'Afrique occidentale française, haut commissaire _de 
la Réf'ubljque au Togo, après avis du général com-, 
mandant SlUpérielUr. , 

ART. 8. -'- Des règlemènts généraux arrêtés par 
le gouverneur général de, l'Afrique occidentale fran­
çaise, haut commissaire de' la Répnblique au T"go, 
en conseil du Gouvernement, peuvent édicter les .ègles 
rdatives li :la police du roulage ainsi qu'à T <;xerciee 
des servitudes d'utilité publique et des servitudes mili­
tajres. 

le gouverneur général de l'Afrique occidentale fran­
çaise, halllt commissaire de 'la République du Togo 
pourra déléguer au commissaire de la 'République, le 
soin de déterminer par arrétt, les' mesures d'exécu­
tion et les conditions d'application desdils règlements. 

les infractions à ces programmes et arrêtés sont 
déférées a'!lX trihunaux de simple police et passibles 
de peine de 1 à 500 frs. d'amenae; en cas de récidive 
dans les douze mois ou de -non exécution des travaux 
prescrits dans un laps' de temps déterminé par le tri­
bunal l'amende peut, être triplée et il peut en outre, 
être prononcé une peine d'emprisonnement de cinq, 
jours au plus, le tout sans préjudice de la réparation 
des dommages clllllsés {lU de la démolition, aux frais 
du contrevenant, des ouvrages indûment établis sur le 
domaine public et dans leswnes de servitude, 'ou de 
l'exéoution, égalément à ses frais des travaux prescrits. 

ART. 9. les détenteurs de terrains compris dans. 
le domaine public qui possèdent ces terrains ,en vertu 
\le titres' régoliers et définitifs antérieurs à la promul­
gation du décret du 11 août 1920, ne pourront être 
dépossédés, si l'intérêt pi)1blic venait à l'exiger que 
moyennant le payement ou la eonsignatton d'une 
juste et préalable indemnité. 

11 en serait de même dans le cas où l'intérêt p'ublic 
e~igerait porur I.'exercice des servittides prévues aux 
articles 2, 3 et 4 la démolition des oonstl'lUctions ou 
l'enlèvement des cJô1Jures ou plantations établies par 
lesdits détentelUrs antérieurement à la promulgation 
des décrets ci-de.sSlUs visés. 

L'indemnité sera fixée sauf reoours au conseil du 
contentieux administrapf par '!lne oommission arbitre 

'de trois membres, .dont un sera désigné par le com­
missaire de la Répnblique au Togo, un autre par le 
propriétaire et [ln troisième par les deux premiers 
d'Iltn commun accord. 

Dans le cas où le propiiétaire n'aurait pas désigné 
son arbitre dans un délai de trois mois et dans le cas. 
où l'accord ne se produira pas pour le choix du'troi­
sième arbitre, ces désignations seront faites par 1" 
président du tribunal siègeant au chef-lieu de la 
oolonie, ,­

ART. 10. - Sont abrogées toutes les dispositions 
antérieures au présent décret, relatives au domaine pn­
blic a'l,! Togo, notamment le titre 1'" du décret du 
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13 mars 1926 portant réorganisation du cgmité public 
et du régime des terres domaniales au Togo. ' 

A~T. 11. - Le ministre des eolonies et le garde des 
scea'llX, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne de, l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal offiCiel de la République 
française., 

F~tt à Paris, le 1er .septembre 1945. / 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 
Le Mi/listre des Colonie.s, 

P. GIACOBS" 
Le Garde 'des Sceaux, Mini.stre de la Justice, 

Pierre-Henri TEITQEN. 

DECR.ET Ne 45-2016 du 1er septembre 1945 r,églqmen­
tant au T[)go l'expropriation po.ur cause d"utilité 

'publiquè. 

Le oouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceau.x. mini~tre de la justice, ~ 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 porta,n! institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble les Of· 
donnances des 3 juin et 4 septembre 1Q44; 

Vu les décrets des 23 mars 1921 et 21 février 1923 déter­
minant les attributions du commissaire de la République au 
Togoj , 

Vu le décret clu 19 octobre ,1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié le W juiUet 1937; 

Vu le décret du 14 février 1937 réglementant l'expropria­
tion pour cause d'ut.mté publique au Togo.; 
, Vu le décret du 29 septembre 1928 réglementant le domaine 

et les servitudes cttutilité pubnque en Afrique occidentale 
française} modifié par décret du 7 septembre 1935; 

Vu le décret du 25 novembre 1930 réglementant en Afri­
que occidentale française l'expropriation pour cause d'utilité 
publique; modifié par décret du 24 août 1933, 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

Cas, où t'expropriation.peu.l être pro/tancée. 
Déclaratilln d'utilité publique. 

ARTICLE PREMIER. - L'expropriation pour cause d'u­
tilité. publiqu.e s'opère dans le territoire du Togo par 
a:ulnrité de just,ice. 

ART. 2. - Les tribunaux ne peuvent prononcer l'ex­
pro(lriation qu'autant que l'utilité publique en a été, 
déclàrée et constatée dans les formes prescrites par 
les titres fer et Il du présent décret. 

Toutefois, les terres, formant la propriété collective 

des indigènes ou q:ue les chefs indigènes détiennent 

oomme représentants de collectivités indigènes, con­

formément aUX règles du droit coutumier local, restent 

soumises aux dispositions de la réglementation doma­


-niale qui les eoncerne. 

ART. 3. - Le droit d'expropriation résulte: 
10 - De l'acte qui autorise les opérations projetées 

telles que eonstmction de routes, êhemins de fer ou 
ports, travaux,urbains, travaux militaires, ,aménagement 
de forces hydrauliques, distributiDn d'énergie, instal­
lation de services publics, création ou entretien du do­
maine public, travaux d'assainissement, d'irrigation et 
de dessèchement, etc,; , 

2<> ~ De l'ade qui déclare expressément l'utilité 

publique desdites opérations. Lorsque l'acte qùi au­

torise les travaux ou .opérations est soit une loi ou un 

décret, soit un arrêté du gouverneur général de l'A. 

frique occidentale française, haut commissaire de la 

RépiUblique au Togot dansious les autres cas, la dé. 

cision d'IUtilité publique est prononcée 'par arrêté du 

commissaire de la République au Togo en co!l1rt1isslon 

permanente du conseil d'administration. , 


A~T. 4. - Dans le délai d'un an à partir de l'arrêté 

'de cessibilité indiqrué à l'article 5 ci-après, aucune 

constnuction ne peut être élevée, aucune plantation 

ou amélioration ne peut être effectuée sur les terrains 

situés dans une zone fixée par ledit acte sans autorisa­

tion du commissaire de la République au Togo. 


L'acte déclaratif d'IUtilité publique peut désigner 

immédiatement les propriétés atteintes et il est alors 

fait application des dispositions de l'article 5 ci·des­

sous. 


ART. 5. - Un arrêté du eommissaire de la Républi­

que au Togo désigne les propriétés auxquelles l'expro­

priation est applicable, lorsque cette désignation ne 


, résulte pas de l'ade déclaratif d'utilité publique. 
Cet arrêté, qui constitue l'acte de cessibilité, vise 


la portion des irirmwble!l' effectivement englobés dàns 

l'auvrage ou indispensables à l'opération, il peut VÎ&ec 

en outre, soit en totalité, soit en partie, la portion res-_ 
tante de ces immeubles ainsi que les immeubles avoi­
sinanis, lorsque l'expropriation en est jugée nécessaire 
\:lans l'intérêt de l'hygiène QU de l'esthétique ou 
paur mieux atteindre le but de l'utilité publique 
envisagé, ou encore lorsque l'exécuti,on des 1ra­
vaux doit procurer à ces immeubles une augmenta­
tion de val€jur dépassant 20 p. 100. Dans ce cas, l'ar­
rêté indique le mode d'rutilisation des parcelles qui 
ne sont pas incorporées effectivement à l'ouvrage Oll' 

les eonditio-ns de revente desdites parcelles. 

Aru. 6.- L'arrêté dont il est question, à l'arti. 

cie 5 ci.ldessus, ou, dans le cas piévll au paragraphe 2 

de l'article 4, l'acte déclaratif d''11tilité publique est 

precédé d''11ne enquête de commode et incommode. 


" A cet effet, le projet rédigé en français est déposé 
avec un plan indiquant les propriétés at>!eintes, à la 
mairie (sites biens sont situés dans une commune de 
plein exercice), dans le· bureau de l'administrat.eur, 
en cas contraire; les intéressés peuvent y venir en 
prendre connaissance et présenter 16urs observaHons 
pendant une durée de un mOIs à dater de l'avis de 
\:lépât. 

Dans les cas d'urg~nce prévus à l'article 27, la 

durée de l'enquête pourra être réduire a huit jours. 


+ !{f.. j!4 ,{~' Jké~ t1C<4 -ffaf.'t;'1J; 
U "f~ edèz {ké,ev.r:E''''1. 9~<-<-Ctv:. 
".«:-&~;'.9,,,,;:' ~Ou "iPifOeTtx},v. /'UÀ. e,.,)7 Q ft "" ~ 
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Avis ife ce dépôt est 'donné par les soins,de j'autorité 
administrative au moyen d'affiches imprimées en fran­
çais et apposées aux lieux de la situation des proprié­
tés, ainsi qu'aux endroits accoutumé~: 

TITRE li , 
Formalités piécédani l'expropriatio/!, 

cession amiable 

ART. 7. - L'arrêté pté"u à l'article 5 est publié au 
Journal ojjiciel et dans les journaux d'annonces légales 
de la sitruation ,des lieux, s'il en existe, 
. li est notifié sans délai par l'autorité administrative 

'8'UX proprIétaires intéressés, occupants, et us~ers 
notoires. ' 

ART. 8. - Dans le délai de drux mois, à dater des 
publications et notifications prévues à l'article pré­
cédent, les propriétaires intéressés sont tenus de faire" 
connaître les fermiers, lès locataires ou détenteurs de 
droits réels sur leur immeuble, faute de quoi ils 
restent seuls chargés ,envers ces derniers des indem­
nités que ceux-ci 'pourraient réclamer. ' 

Tous autres intéressés sont tenus de se faire connaî­
tre dans le même délai, faute de quoi ils sont déchus 
de tO'tlS droits. 

ART. 9. - Passé ce délai, les intéressés désignés à 
l'article précédent sont invités à comparaître, soit en 
perSonne, soit par mandataire, avec l'expro-priantoll son 
mandafaire, par devant une commission composée de 
trois agents de l'administration désignés à cet effet par 
le commissaire de la République, au -Togo poor s'en­
tendre à l'amiable sur le montant de l'indemnité à 
calculer d'après les bases spêcifiées en l'article 13 ci-
d,*"sous. \ 

Le procès-verbal d'accord est dressé par un des 
membres de la commission et signé par chacun. 

Si même après l'échec de la tentative de cession 
amiable prévue par .les paragraphes précédents, l'ex­
propriant. prut se mettre d'accord sur le montant de 
l'indemnité àvec les intéressés désignés en l'article 8,' 
la convention' est constatée par le président de la ,com­
mission pré"ue au paragraphe précédent, elle pro­
duit les mêmes effets qü'elle aurait entraînés si l'ac­
cord était interyenu au cours de la première compa­
rution et eUe dessaisit le tribunal. 

ART. JO. ....:. Si les biens de mineurs, interdits, ab­
sents ou autres incapables, sdnt compris dans l'acte de. 
cessibilité, les tuteurs, ceux qui ont été envoyés en, 
~possession provisoire et tous les autres représentants, 
des inêapables peuvent, après' autorisation du tribunal' 
donnée SiUr simple requête en chambre du conseil, 
le ministère public entendu, consentir amiablement 
à l'aliénation desdits hiens.· 

Si le propriétaire d'un ,des terraÎJ!s du bâtiment à 
,exproprier se trouve hors de la, colonie et n'y a laiss'é 
ni mandataire, ni représentant connus, un curateur 
ad hoc désigné par le tribun)!l sur simple requête, 
est chargé de ses intérêts dans toutes les circonstances 
préVlUes au présent décret; il peut, s'i~ y est autorisé 

dans les mêmes formes, consentir amiàblement l'a­
liénation des biens du propriétaire qu'il représente. 

Le' tribu'iial ordonne les mesures de conservation 
et de remploi qu'il jugera nécessaires. 

Ces dispositions sont applicables aux immeubles 
dotaux. 

Le commissaire de la République au Togo pourra, 
dans le même cas, aliéner à l'amiable les biens du 
domaine privé du territoire, après avis du conseil 
d'administration. , 

Les maires des communes pourront aliéner les biens 
de la commune s'ils y sont autoris'és par délibération 
du conseil municipal approuvée par le commissaire 
de la République au Togo. 

Les administrateurs des établissements publics ont 
la' même faculté, après avis de leur conseil d'adminis­
tration et autorisation du commissaire de la Républi­
q!iiê au Togo. 

Le gO!Uverneur général de l'Afrique occidentale fran­
çaise;' haut-commissaire de la République aU Togo, 
régulièrement autorisé, peut consentir l'aliénation des 
biens du domaine privé de l'Etat. 

A;T. 11. - Aussitôt après la séanCe prévue à l'arti­
cle 9, un tableau oonten'ant les noms des intéressés 
qui ne se sont pas présentés ou qui ne sont pas tombés 
d'acoord sur le prix, et désignant les immeubles à 
'exproprier, est adressé avec les autres pièces aU tri­
bunal de la situation des lieux. 

TITRE 1lI 

Jugement d'expropriation et. fixation 
des itidemliiMs 

ART. 12. - Le tribunal de première instance (ou 
la jillstice de paix 'à oompétence étendue) dans la 
circonscription dUq'uel se trouvent les imm0ubles, 
objet de la proèédure d'expropriation, est seul compé­
tent pom prononcer l'expropriatioiI des immeubles men­
tionnés ~u tableau dont il est parlé à .l'article 11 ci.des­
sus et pour fixer en même temps le montant de J'in­
demnité. 

ART. 13. _ L'inde;'mité d'expropriation est établie. 
en tenant oompte dans chaque cas: 
, 10 - De la valeur de l'immeuble avant la date de 

l'expropriation, étant entendu que .ladite valeur ne peut 
dépasser celle qu'avait ledit immeuble au, jour de 
la déclaration d'utilité publique. 

Toutefois" les consblUctions, plantations et améliora­
tions qui ont été autorisées dans les oondmons pré­
"ues par l'article 4 (§ 1er); sont prises en oonsidératÎlon 
dans l'évaluation deIa: valeur de l'immeuble; '.2<> - De la plus-value ou de la moins-value 'qui ré-
SiUIte pO'tIr la partie de l'il1Jmeuble non expropriée, 
de l'exécution de l'ouvrage projeté. 

Chacun des éléments dëterminés par le paragraphe 
ci-desSiUs donne lieu à la fixation d'un chiffre. 

L'indemnité d'expropriation ne doit oomprendre que 
le dommage aduelet certain directement ca'lisé.. par 
l'expropriation, elle ne prut s'étendre à un dommage 
incertain, éventuel ou indirect. 
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ART. 14. - l'expertise devra être ordonnée, et elle 
est demandée par une des parties. . 

Elle devra être faite par trois ex:perts, à moins que 
les parties soient d'accord sur le choix d'un expert 
unique. 

le ou les experts peuvent être dispensés d'è ser­
ment. 

ART. 15. - le tribunal accorde, s'il y a lieu, 
.et dans les mêmes formes, les indemnités distinctes 
aux intéressés désignés à l'article 8. 

. Dans le cas de l'usufruit ou d'un droit analogue 
admis par la ooutume locale, uné seule cindemnité est 
fixée par le tribunal, eu égard à la valeur totale de ­
l'immeuble; le propriétaire et l'usufruitier exercent 
leurs dr;:>its sur le montant de l'indemnité. 

ART. 16. - Le propriétaire d'un bâtiment frappé en 
·partie d'expropriation peut exiger l'açquisiUon totale, 
par lUne déclaration formelle adressée au président. du 
tribunal avant le prononcé du jugement fixant l'in­
demnité. Il- en' est de même du propriétaire d'un ter­
rain qui, par suite du morcellement, se trouve réduit 
au qlUart de la contenance totale, et ledit propriétaire 
ne possède aucun terrain immédiatement contigu si 
la parcene ainsi rédruite ~st inférieur,e de 10 a. 

ART. 17.· les décisions rendues par les tribunaux 
par application de l'article 12 du présent décret ne 
sont susceptibles d'appel que lorsqu'elles sont pronon· 
cées silr des demandes d'indemnité supérieure à 

. 6.000' f. . 

Le jugement de première iustance est exécutoire 


par provision nonobstant appel et moyennant oonsi· 

gnation de l'illdemnHé. 


, ' 
ART. 18. - Les parties sont tenues de' faire élection 

de ,domicile au début de la procédure, au siège du 
tribunal de première instance de la situation des im­
meubles, objet de· l'instance d'expropriation. L'appel 
et taute la procédure qûi s'ensuit peuvent être signi­

,'fIés à ce domicile élu. 

ART. 19. - Smuf les dérogations portées dans les 
articles 12, 14, 17 et 19 du présent décret, toutes les 
règles de .compétence et de procédure applicables 
en matière d'expropriation sont celles ·du droit· com­
mun. 

TITRE IV "" 10' 

Payement de l'indemllité. Énirée 
en possessw/L 

ART. 20. - Dès que la rédadion du procès-verbal 
de cession amiable.prévlu à l'a~le 9.ou des jugements 
d'~xpropriation, l'inQemnité fixée est offerte à l'in­

,·téressé. 

ART. 21. - Si ce dernier refuse de la recevoir, s'il 
y, à ides oppositions ou dans le cas prévu à l'article 17 
ci-dessus, l'administration est tenue de consigner l'in­

. demnité au Trésor. 

ART. 22. - Alu cas où 1; propriétaire présumé ne' 
prodruit pas de titre, ou si le titre produit ne paraît pas 

régllllièrement, l'adminÎl\tration est égaleRient tenue de 
consigner l'indemnité. Dans ce cas, un avis inséré au 
JuurlUll officiel' de la col·onie et affiché au li~u de la 
situation de l'immeuble 'exproprié, tait connaitre ce 
dernier, "le montant de l'ind~mnité et le nom du pro­
priétaire préstlmé; si dans le délai de six mois à datër 
<!e la publication au Journal otliciel, a'Ucune opposi­
sition n'est parvenue, l'indemnité est versée entre les 
mains du propriétaire présumé . 

ART. 23. - Si l'indemnité n'est pas acquittée ou con­
signée dans les six mois de l'acte de cession amiable 
ou du jugement du tribunal, les intérêts de 5 p. 100 
l'an courent de plein droit au pmfit du propriétaire 
à l'expiration de ce d.élai. . 

MT, 24. - Dès le payement de l'indemnité ou dès 
sa consignation, conformément aux articles 21 et 22 
ci,dessus, l'administration pe'Ut entrer en possession 
de l'immeuble exproprié. 

ART. 25. - Si les immeubles acquis' pour des tra­
vaux d'utilité publique ne reçoivent pas cette destina­
tion ou si les immeubles expmpriés pour cause de 
pl'Us-val'Ue, par application des dispositions du para­
graphe 2 ;de l'article 5 du présent décret, ne sont pas, 
utilisés conformément à l'article. déclaratif d'utilité 
publique; les anciens propriétaires ou leurs· ayants 
cause peuvent en demander la remise. 

ART. 26, - le prix des immeubles rétrocédés 
est fixé à l'amiab'le et s'il n'y a pas accord, par ,,~ 
tribt;nal, dans les formes ci-dessus prescrites. 

La fixation par le triblinal ne .peut, en aucull cas, 
excéder la somme moyennant laquelle les immeu­
bles ont été acquis. 

TITRE V 
DispGsiNo/l.S èxceptimmetl4s 

ART. 27. - Lorsqu'Il y a 'U!Tgence de prendre posses­
sion de terrains nonliMi,; ()ri de bâtiments en bois ou 
autres matériaux provisoires soumis à l'expmpriaHon 
et, notamment, en matière de travaux militaires et 

, d'assainissement, l',urgence est spécialement déclarée 
dans les formes préwes à l'article 3. En .ce . cas, les 
intéressés sont assignés en référé devant le tribunal, 

, de première instance Ol! la justice de paix à compé­
tenceétendJue de la situation des lieuX. 

L'assignation énonce la. somme offerte par l'admi­
nistration pour -être consignée. ku jour fixé les inté­
ressés sont teTIIUs de déclarer la somme dont ils de­

'mandent la consignation. Le tribunal fixe le montant 
de la somme à consigner et ordonne que, moyennant 
consignation .de ladite somme, il pOllTl·. être pris 
'jJ(>ssession immédiatemel1t par l'expropriant. 

Après la prise de possession, il est, à la poursuite \ 
<le la partie la plus diligente, procédé à la fixation dé­
finitive de l'indemnité en exécution _des titres li et 
III du présent décret. 

Si cette fixaoon 'est superieure à la somme qui a 
eté déterruinee . par le tribunal ,le supplément doit 
être oonsign'é dans la quinzaine du jugement d'ex­
propriation. . 
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ART. 28. Dans .le cas où il s'agit d'exproprier 
des terrains non bâtis et des bâtiments en bois ou au­
tres matériaux provisoires situés en dehors des villes 
ou agglom'ération~ ou lorsqu'il n'est pas po~sible de 
p'roc~der à IUn règlement amiable, le tribunal de la 
sliruation des lieux prononce l'expropriation et fixe 
l'indemnité oonformément auX ,dispositions du titre III 
du présent décret. ' 

Ces décisions ne sont S'USceptibles d'appel que lors­
qlU'eUes sont prononcées sur des dem&ndes (j'indem­
nité supérieure à 500 F. 

TITRE VI 

OccapatioJU> temporaires 

ART. 29. - Paur taules les opérations relatives à 
l'éirude de travaux prévus à l'article 3,' les agents de 
l'administration ou les personnes auxquelles elle délè­

- ,glUe ses droitl; peuvent pénétrer dans les propriétés 
privées, à l'exception des maisons d'habitation en 
vertu d'lUne décision du commissaire de la République 
alU Togo, indiquant la nature desdites opérations d'é­
tudes, la région où elles doivent être faites, ainsi 
que la date à laquelle elles' doivent commencer, 

Les personnes chargées dèsdites opé~atîons reçoivent 
une copie conforme de la décision qu'elles doivent 
présenter à taute réquisition des propriétaires ou 
occupants, lesquels ne peuvent prétendre à aucune 
indemnité. ' 

Mn. 30. Lorsqu'il y a lieu d'occuper tempo­
rairement un terrain, soit pour en extraire des terres 
ou matériaux, soit pour y foui'\ler OU y faire des dé­
pôts de terre, soit pClUr tout autre 'lisage relatif à J'exé­

,rution des tr,ava'llx prévus ij l'article 3, cette occupa­
tion est autorisée par arrêté du oommissaire de la 
~épublique au Togo indiquant les travaux, à rai­
son dèsquels l'occupàtion est. ordonnée, les surfaces 
SUr lesquelles elle doit porter, la nature et la durée 
probable de l'ocoupation. ' 

Ne peuvent être ocoupés temporairement, les cours 
et jardins tenant aux habitations et entourés de dô­
rure. 

ART. 31. - Notification d''lIne ampliation du dit 
arrêté est faite a'll propriétaire intéressé par l'autorité 
administrative. 

ART. 32. - A défaut d'arrangement entre l'entre­
preneur et le propriétaire intéressé, l'administration 
.fait oonnaltre à ce dernier le jaur où' l'entrepreneur 
compte se rendre sur les lieux ou s'y faire représen­
ter 'et l'invite en même temps à désigner un expert 

. poIUr procéder, contradictoirement avec celui qui a'llra 
été choisi par l'entrepreneur, à la constatatiOn de l'état 
des IielUx. 

ART. 33. - A:u jour fixé, les deux experts dres­
sent un procès-verbal de 'l'opération qui doit rournir 
les 'éléments néceSsaires pour évaluer le dommage. 

Si le proprîétaire ne s'est pas fait représenter, l'ex­
pert de l'entrepreneur procède seul à la constatation 
de l'état des lieux. 

Dans ce dernier cas, OU si les parties sont d'accord, 
les tt:.avruux peuvent être commencés aussitôt. 

En Cas de désacoord sur l'état des lieux, la partie 
la pl'lls diligente saisit le tribunal. 

ART. 34. - Immédiatement après la fin de l'occupa­
tion temporaire des terrains et à la fin de chaque cam­
pagne, si les travaux doivent d'llrer plusieurs années, 
la partie la plus diligente, à défaut d'accord amiable 
SlUr l'indemnité, saisit le tribunal pour le règlement 
,de ladite indemnité. 

L'indemnité est. déterminée en tenant compte: 

10 - Du dommage fait 11 la SiUrface; 

2<> - De la valoor des matéria1.tx extraits; 

3<> - De la plus-value qui résulte pour les terrains 
de l'exécution des travaux.' 

Les construétions, plantations et améliorations ne 
donnent lieu à aucune indemnité lorsque, en raison 
de l'époq.ue où elles ont été faites ou dç toute autre 
circonstance, il est établi qu'elles ont été faites dans 
le but d'obtenir Une indemnité plus 'élevée. 

" ART.' 35. '- L'occupation des terrains nécessaires 
à l'exécution des travaux publics en vertu des arti­
cles 29 et 'suivants ne peut être ordonnée que-pour 
IUn délai supérieur à cinq années. , 

, Si l'occupation se prolonge au -delà de ce délai et 
à début d'accord amiable, l'administration fait pro­
céder à l"expropriation dans les formes prévues sur 
titres 11 et III 00, présent décret. 

ART. 36. - l'action en indemnité des propriétaires 
ou autres ayants droit, ponr route occupation tempo­
raire de terrains, a'lltorisée dans les formes prescrites 
par le présent décret est presente par un délai de deux' 
ans à oompter du moment où cesse, l'occuptaon. 

TITRE' VII 

L'indemnUé de plus-value 

ART. 37. - Lorsque, par suite de l'exécution des 
travaux préVus à l'article 3,' des propriétés privées 
a:utres que ~celles qui ont été, frappées d'expropria­
tion en vertu du présent décret, ont acquis 'lIne àug­
mentation de valeur dépassant 10 p. '100, les proprié­
'taires pelUvent être contraints de payer une 'indemnité 
'égale au maximum, à la moitié des avantages acqùis 
par ces propriétés. 

,ART. 38. - Dans ce cas, ,un arrêté du gouverneur géné­
ral de l'Afrique occidentale française, haut commissaire 
de la Rép'llblique au Togo, plis en conseil de gouver­
nement, désigne, d'une manière précise, la rone dans 
I~e il y a ~'ltlu de 'faire application des dispositions 
de l'article 37 ci-desSiUS et les immeubles assujettis; 

http:l'�poq.ue
http:mat�ria1.tx
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ART. 39. - A défaut d'entent,e amiable entre l'ad~ 
ministration et le propriétaire, celui-ci est cité .li. la 
requête de l'administration devant le tribunal de pre-, 
mière instance qui, après instfuction et mise en état 
de l'affaire suivant les règles du droit commun. ej, 
les dérogations qui y sont apportées par le présent 
décret, détermine la valeur de chaque propriété, avant 
et après l'exécution des travaux et, s'il y a lieu, 
fixe pour chacune d'elles, en considération de la 
plus-value qu'elle a acquise' et ,d.édùction faite des 
sommes, que le propriétaire aurait versées, à un titre, 
quelconquè pour l'exéoution de,sdits, travaux, le chif­
fre des indemnités qui lui est applicable. 

ART. 40. -, Les indemnités de plus-value SOnt 
rerouvrées suivant les règles qui régissent la matière 
des, contributions directes." ­

Les débite!Urs -peuvent délaisser, soit une parne 
de leur ,propriété, si elle est divisible, soit la propriété 

,entière 'et ce, sur l'estimation ,réglée, conformément 
au titre III ci-dessus, d'ap.rès la valeur qu'avait l'objet 
aVant l'exéoution' des travaux d'où la plus-value a 
téwlté. 

En caS de refus de payer l'indemnité ou de délaisser 
l'immwble, l'administration peut en poursuivre l'ex­
propriation dans les formes prévues aux titres II et 
III du présent décret. 

ART. 41. - L'action en indemnité de la part de 
l'administrattion est prescrite dans les deux ans qui 
suivent l'achèvement des travaux dont la plus-value 
est résultée. 

DISPOSITIONS OÉNÉRALES 

ART. 42. - Les mesures d'exécution' du présent dé­
cret seront réglées en ce qu'il est nécessaire par arrêté 
du gouverneur général de l'Afrique occidentale fran­
çaise, haut commissaire de la République au Togo. 

ART. 43. - Sont, abrogées toutes dispositions an­
térieures 00 présent décret, notamment le décret du 
14' février 1937 réglementant t'expropriation, paur 
cwse d'utilifé publique dans le territoire du Togo. 

KRT. 44-. - Le ministre des colonies et le garde 
'des sceau?,-, ministre de la"justice, sont chargés, cha­
oun en ce qui le ooncerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journat officiet de la Répu- . 
bIique , française. 

Fait à Paris, le 1et septembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
française:, \ 

Le MilÙstre MS Colonies, 
P. GIACOSSI. 

LeOarde des sceaux, ministre de ta7ifStice, 
Pierre-Henri' TEITOEN. 

,ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

P. T. T. 

ARRETE No 2629 D.T. da 27 août 1945. 

LE GOUVERNEUR Gtl:ŒRAL DE L'A, O. F., 

OtE\tAL1!!.R. DE LA LtOION o1HONNEtlaJ 


COMPAONON DE, LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 


VU le décret du 18 octQbre 1904, portant organisa1ion du 
Gouv~rnement général' de l'Afrique occidentale française, mo~ 
difié par le. décrets de. 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 31 décembre 1912, sur le régime financier 
des colonies, promulgué en Afrique occidentale française par 
arrêté du 15 janvier) 1913 et les modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 23 ~ctobre 1941 j portant organisation du 
Service des l)ansmissions. de l'Afrique occidentale française, 
promulgué par arrêté o· 4190 A. P. du 3 décembre 1941; 

Vu t'arrêté nO 1704 D. T. du 4- juin 1945, fixant Je barème 
des surtaxe$~avlon à pt'rcevoir en Afrique occidentale tran· 
ç~ise; " 

Sous réserve de ratification ultérieure en Commission per.. 
ma'nente du Conseil .de Gouvernement j . 

ARRETE: 

AR.TICL.E PRÈMIER.. - Les rémunérations, allouées 
aux Transports aériens milltaires pour transport ,du 
OOIUrrier au départ d'Afrique occidentale française sont 
fixées ainsi qlU'il suit: 

10 ' Services intérieurs, toUs parcours . . . 
Pays étrangers du Golfe de Guinée (Gambie 
f?ritannique, Guinée portugaise, Sierra­
Léone, Lib'ria, Gold~CoastJ Nigéria) . • 

2$ Cameroun', Afrique équat·oriale françaisE)' •• ~ 

30 France. Afrique du Nord~ Somalie française, ! 
Madagascar, Réunion, Maur~ce . . . . 

- ..' 

40 Tous pays étrangers d'Afrique, desservis ( 
. par les -Transports aériens militaires, e," 
. dehors de CeUX du Golfe de Guinée. de 

l'Egypte, de la l.ibye et ~e l'Ile Maurice.. 

L.C. 400f. 

A, O. 100 f. 


L. C. 8OOf. 
A. O. 200 f. 

L. C. t.120f. 
A. O. 280f. 

L, C. 1.120(. 
A.O. 280f, 

50 Libye. Egypte, Levant. Turquie . 

oa rrak, Iran. • . .'. . . . . . 

l 'L, C. 1.800 f. 
A.O, 450f. 

'1 L. c. 2.~OO f, 
A. O. oOOf 

Les rémunérations indiquées sous. to, 2<>, 50 et t'P, 
calculées sur le poids brut, sont diminuées de 5% pour 
tenir oompte des e"?ballages. . 

ART. 2, - L~ rémunération pour transport' du 
rourr-ier officiel est fixée au même taux que celle des 
A.O., c'est-à.:.dire au quart (1/4) de la rémunération 
des L. C. ' 

ART. 3. - Les surtaxeSTavionà percevoir en Afri­
que occidentale française et a:u Togo, applicables aux 
correspondances trànsportées par voie aérienne, softt 
Jixéesainsi qu'il suit: 
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1. - SERVICE A L'INTÉRiEUR DE L'A. 0; p, 

Echanges à \l'intérieur de l'A. O' F. 
(y compris- le Togo.). . . . . 

JI. - SERVICE unERNATIONAL. 

EUROPE: 

France (y compris la Corse) 
10US aûtr'es p~ys d'Europe. 

AFRIQUE; 

Côte de l'or(Gold-Coast), Gambiebritao. 
-nique; Guinée portugaise, Libéria, 
Nigéria, Sier~a-Léone . . , . . . 

Cameroun, A. E. F. 
Algérie, 1\1aroc, Tunisie, Côte française 

des Somalis, l\ladagascar, Réunion • 
Congo- belge, Maroc. espagnol, Guinée 

espag~ole, Ile Maurice. 

Tous autres pays d'Afrique 


AMERIQUE; 

Saint- Pierre et Miquelon. Martinîque. 
Guadeloupe. Guyane française. • . 

Alaska, Canada, EtatS-Unis, Terre Neuve 
Antigoa, Bahama (ou~Lucayes), Barbade. 

B~rmude.s (1ies), Costa-Rica, Cuba~ Cu*. 
raçao, Domimcaine (République) 
Guatemala, H~'iti, Honduras' (Répu~ 
hlique), Ues du Vent1 Iles sous Vent, 
Jamaïque. Nicaragua, P~namal Porto­
Ric~l Salvador (République)! Trinité. 
Vierges. (îles) • '. • . • . 

Aruba, Bonna1:re ." • • . ~ , . ' • 
. Honduras britannique, Equateur,Guyarie 

(britannique, hollandaise), Mexique, 
Perou .• 
Colombie. • , . . • . . 

/Vénézuela . . . . , . , 

Argentine, Boliviè. Brésil. Chili. Fal­
kland, Paraguay, {jrug"uaYl 

ASIE 

Syrie, Lil?an. .. • .'. . . . 

han, Irak, Palestine. Alaouites, T·urquie 

, d'Asie . . ~ . . . 

Tous àutres -pays d'Asie ...... 


OCEAN1E 

Nouvelle-~alédonie, Etablissements fran N 

çais d~Océanie . . • . •. 

Hawaï (n~.s). . . . . . . 

Tous autres pays d'Océanie . '_ . 


Ldttes luin. 

",t.. ,bj.Li 

l''' i gl.l",20I" 

2 2 

» » 

" » 

2 2 

" 4 

6 6 

» , 

, » 
» , 

» , 
» » 

» 

• 
, » 

9 9 

» , 
» , 

« » 

» » 

• , 

'foua ­

,bj,t. l"" 

i g'. 

6 , 
S , 

» 
» 

, 

6 " 
9 » 

6 " 
12 » 

14 » 

15 " 

15.50 
19 • 
18 » 

16.50 

10 » 

14 • 

'6 » 
16 -»" 
24 » 

TERRITOIRE DU TOGO 1" octobre 1945 

ART. 4. - Le présent arrêté, qui entre en vigueur 
le le, septembre 1945, sera enregistré, publié et 
comITIIUniqué partout où besoin s~ra. 

Dakar, le 27 août 1945. 
P. COURNARIE. 

ltéQ:le:mcatalion· des pri", 

ARRETE N0 546 Cab. du 28 septembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN OHEF DES COLONIES, 


CHEVALIER DE l.A LtoiON D~HONNt!UR, 

Q1.0lX DE OUI!R"", 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.!., 
VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les altr"bu!ions 

et les POUVOifS du 'Commissaire de la République au Tqgoi 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant ,éduction des 
dépenses administratives qu Togo, modifié par celui cJu 20 
juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; . 

Vu l'arrêté général n'> 3.215 F. ilu 8 septembre 1943, portant 
réglementation des prix, rendu apHlicahle au Togo par
arrêté local nO 525 Af, du 2 octobre 1943, ensemble les actes 
modificatifs subséquentS; 

ARRETE: 
AI<T1CLE UNIQUE. Les dispositions de l'arrêté gé­

néral No 2.791 SE. du 11 septembre 1945, _modifiant 
l'arrêté général No 3.215 F. du 8 septembre 1943 
susvisé, sont rendues applicables au Togo par voie 
d'affichage et pour compter du le, octobre 1945. 

Lomé, le 28 septembre 1945. 
H. GAUDlLLOT. 

ARRETE N° 2191 SE. du 11 septembre 1945. 


LE GQUVERNEUR GÉNÉRAL DE· L'A. O. F., 

Oi'!VAUU Dg LA Uoroij O'J10NN!!UR, 

CaMPAGNaN DE LA- LIBÉRATION, CROIX DE GUERRI!, 
Vu le décret du 18 octobre 1904 porlant réorganisation 

du Gouvernement général de l'A.O.F. et les textes subsé­
quents qui l'ont modifié; 

Vu l'acte dit « loi du 14 man; 1942 » complélaut, 
modifiant -et codifiant Je régime des prÎx et stocks dans les. 
terrftoires relevant du Secrétariat d1Etat aux colonies et textes. 
modificatifs ; 

Vu l'arrêté no 3215/r. du 8 septemb,e 1943 pod.nt régle­
mentation des prix et actes modificatifs; 

Vu J'ordonnance du 27 mai Ig44 attrihuant force de 
décrets à la ,réglementation sur le régime des prix, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les tableaux 1\ (ImportaHons) 

et III (Produits colonifrux) annexés à l'arrêté No 3215 
F. du 8 septembre 1943 sur la réglementation des 
prix sont anoolés et remplacés par les tableaux Il. et 
III ci-joints. 

Ces dispositions seront applicables à' compter du 
l~r octobre 1945. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partopt oùbesoirî sera. 

. Dakar, le 11' septembre 1945. 
P. COURNARIE . 

• 
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• 
TABLEAU Il (Importations) 

Tau" limite d. marque brute 

NOMENCLATURE 

1. -	 Alimentation prdduits du sol 

farine de froment . .. 
Biscuits de mer dits de traite . 
Pâtes alimentaires .... 
Riz et céréales de remplacement 
Sucres . . . . '. 
Lait ooncentté sucré et non sucré 
Lait en poudre
Beurre . . ". 
fromage 
Huiles, margarines, oorps gras . . 
Légumes secs dénommé,s: haricots, pois cassés, pois chiches, len­

tilles. .. . . 1. 

Légumes seçs non dénommés . . . 
J;>ommes de terre . ., . . , . . . . 
6ignons, aulx . . . :' . . . . . . . ..,~ 
Ugumes frais (1/2 gros à compter d'une caisse poids d'oriiine 

marchandise saine) . . . . . . '. . . . . . . 
fruits secs . , . '. . .., ... 
fruits frais (1/2 gros à compter d'une 'caissé poids d'origine mar­

chandise saine) . . . . .. "0 ... 

Conscrv:es de légumes . . . , 
Conserv:es de viandes 
Conserves de poissons . 
Poisson fumé, salé, séché 
œufs d'importation . . . . . • . . • . . 
Saucisson, 'poitrine salée, salaisons, charcuterie fabriquéè 
Jambon en boîtes, salé, fumé (à détailler) . . . . . 

Sel fin d'importation . . . . . . . . . .' '.... 

Confitures, épices, mil à détailler, thé, café, cacao, chOColats, articles 


de consommation non dénomltlés . 
Graines potagères . . . . . . . . . . .~ 

Il. - 4quides 

Vinaigr~, eaux minérales . . . . . . . . . . 

Bières, limonades, eaux gazeuses'. . . 

Vins de liqueurs, apéritifs en fUts OU en bouteilles 

Vins" fins, champagnes, mousseux 


, 	 Rhum, eaux-de-vie' ..... . 
,.,. 	 Cognac, armagnac, liqueurs . . . . . 

Autres . . , . . . . . .' . . . . 
Vins ordinaires en ruts, le litre .nu • . . . • 
Vins ordinaires en fUts, emballage perdu , . . . . . .'. 
Yins fins et sélectionnés en fUts, en provenance de l'Algérie, le litre nu 
Vins fins et sélectiœmés en fûts, en provenance de l'Algérie, emballage 

perdu '.. . . . . . '. ..... '. . . • . 

(1) 	 Plus 0,75 par litre de 100 centilitres pour lavage" soutiragè et 
bouchage. 

TAUX LIMITE MINIMUM 

• ne LA REMISE 
DE MARQUE BRUTE AU niTAILLANT 

8 
20 
16.Q6 

Il, 
lÔ,.20 

16.66 8 
11.86 5,6 

6,16.66 
16.66 6 

1223.07 
25.92 15 
~o 10 

;10 	 10 
23.07 12 
23.07 12 
23.07 12 

23.07 10 
23.07 12 

23.07 10 
23.07 12 
23.07 12 
23~07 12

• 16:66. 8 
23.07 12 
28.57 '15 
37.50 25 
28.57 15 

23.57 15 
23.57 15 

23.07 10 
28.57 15 
33.33 15 
37.50 15 
33.33 12 
37.50 15 
33.33 12 
20 (1) 8 
20 (1) 8 
25.92 (11 10 

25.92(1) 10' 
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NOMENCLATURE' 

, Il 1. - Tissus, (2) Catégo,ie A. ' 
(articles courants) , 

Calicots blancs . . 
. Canevas . . . 

Cretonnes écrues ou blanches . 
Guinées toutes ~ortes . . . . . 
Longottes écrues ou blanches .. ' 
Mouchoirs imitation madras' '. . . 
Roumes 

. Percales oourant'es 
Shirtings . 
Singalettes. . . 

" 

'. 

TAUX LIMITE 

DE MARQUE BRUTE 
.. 

MINIMUM 

DE LA RBl\tISE 

AU DÉTAILLANT· 
. 

28,57 

. ' 

Sucrelons 
Tarlatane . . . . 
Tulles '110ur moustiquaires et substituts 
Thiawaly . . . . . . . . . . . .. 
el autres OJ'ticles courants non dénommés 'classés en A 
,par ia.commission de 'classement., 

Catégorie B. 
(artiCles courants 'petit teint). 

Bazins ordinaires 
Batiste en blanc et couleurs 
DriIlsblancs et couleurs . . 
Calicots teints ou imprimés . 
Cretonnes teintes 9U imprimées 
Coutils classiques ordinaires . '. 
Flanelettes teintes ou imprimées 
Longottes teintes ou imprimées . 
Mouchoirs de tête ordinaire,s . . 
Mousselines classiques teintes oU imprimées 
Percalettes teintes ou imprimées .' 
Satinettes classiques ordinaires . . 
Tissus pagnes classiques ordinaires 
Toile avion écrue, décrue . . .'. 
Veloutines 
Vichy ordinaire,. . . . 
Voiles classiques ordinaires· . 
Zéphirs' ordinaires '. .'. . . 

, 

et autres OJ'ticles couFOnts non. 'dénommés classés en B 
par la commission dé Classement. 

Catégorie ,c. 
(articles rourants bon teint grand teint) 

Bazins.supérieu.rs . . . 
Batistes teintes ou imprimées . . 
Calioots teints ou imprimés . 
Cretonnes teintes OU imprimées. .. 
Longottes teintes ou imprimées . ~I 

33.33 

. 

• 

15 

Moochoirs de tête impriniés au rouleau et 
matichoirsdéteignants 

Mousselines fantaisie 
Nansook 
Organdis 
Popelines 
Satinettes fantaisie ... 

. , 

Toiles imprimées pour chemises ou autrés 
Toiles lingerie. .. ' 

37.50 16 

/ 
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NOMENCLATURE 
TAUX LIMITE 

DE MARQUE BRUYE 

Mll\Il\lUl\' 

DE LA REMISE 

AU DET AILI.ANT 

Catégorie C. 

(articles courants bon teint grand teint) suite 


Tissus pagnes imprîmés ou tissés ordinaires 

non compris broches, façonnés, wax 


ToHes de lin ordinaires 

Velours . . . 

Vichy 

Voiles fantaisie 

Zéphirs 

et autres articles coumllts non 'tMnommês clâssés 


C par la CommissioJL de classement. 


• 	 Càtégorie .o. 
Tous tissus oU articles vraiment de fantajsie ou de bonne 'qualîté, 

en eoton, soie, rayonne, fibrane ou autres textiles non repris en A.B.e. 
Tissus à traitement infroissable et tissus de marques offrant toutes 

garanties de qualité. 
Tissus classés en D. par la Commission de classement 

IV. 	 Linge de lI1aison, lingerie, clJemÎseri~ 

vOllfleterie (2) 1 


Articles de lay.~tte .1 

Bas et demi-bas . 

Chaussettes " 

ChemiSes de nuit ' . 
 ·1Chemises . !. 

Combinaisons . . 

Culottes '. . . .: 


;Cravates 

Chandails . 

Couvertures 

CouVre-lits • 

Draps de lit . . 

Oilets de toutes sortes . 

Motichoirs . 

Nappes . . . . 


i'.' Peignoirs de bain '!Pyjamas ' . . . 
Pulls . . . . . 

Serviettes de table ou toilette . 

Sous-vêtements de toutes sortes 

Tabliers de cuisine . . . '.' . . . . .~. . :! 

Torchons ........ -. . . . . . . 1 


articles courants ou petit teillt. et articles no;, il(mam-, 
litéS' classes par ln CO/lutiissioll de classemellt. ., 
Articles de qualité bon teint. grand teint ou -de marque classée et 

articles non dénommés. classés par la commission declasscroent 

Les mêmes articles fantaisie luxe . . . .. . . . . . . 


V. 'ConfectiolL, !wvilleJ1lent (2) 
('..onfections' autres'que de traV'.i1 pour dames, jeunes filles et fillettes 
Confections autres que de travail pour hommes, jeunes gens et gar~ 

,'Onnets ' . . . . . . .. 
Vêtements de travail (bIQuses, combinaisons, salopette3) etc. 

. Vêtements impèrméables' 
Friperie 

37.50 16 

1 
Prix libre 

1 

1 

33.33 15 

37.50 . 
Prix libre 

16 

37.50 16 

37.50 16 
29.57 14 
33.33 15 

Prix libre 

http:traV'.i1
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MINIMUMTAUX LlMITE 
nE LA REMISEN.OMENCLA.TURE 

DE MARQUE BRUTE 
AU DÉTAILLANT 

... 

,

VI. -'-- Mercerie (2) 

1<if articles courants: 

Bretelles . . . . . . . . . . . . 

Pe.tltes broderies mécaniques d'ornement 

Broderies autres .. .... 

Ceintures.. . .' .. . . . . . . 

Dentelles .... . . . . . .' ...... . 

fils de toutes compositions sauf soie, à tisser, à coudre, à tricot~f, 


à broder, à repriser, à bâtir . 

fils de soie tous usages· .' . . 


'Jarretelles et jarretières 
Supports chaussettes . '. 
Ganses, couliSSéS, tresses, soutaches gr·os gra;'n, . mèchès 'se~PtiJtines, 

lacets, ,galonS, rubans, passepoi!s et plus généralement toute la 
petite mercerie . . . . .. .. 

Autres articles non dénommés . . . . . . , 
2"i Pour lès mêmes articles luxe ou de marque classée 

VII. Calmes;' purap~uies, parasols,' ombrettes, 
gOlderie,chapett!rie '(2) 

( 10/ Articles courants: 

Bonnets et bérets tricotés, foulés, tissés, souples, mi-souples ou rigides 
Cannes 
Casques . . , . " . " 

Casquettes ',' ...... . 

Chapeaux femmes, hommes, enfants 

Oanterie . ." . . .. . 

Ombrelles . . . . . . . 

Parapluies et parasols . 

Turbans de femmes '. . . . 

Autres articles non dénommés 


20f P'->Uf les mêmes articles luxe ou de ina.:qu·c ~la;séé . 


VII\. - Chaussures 

10 ( Articles courants: 

Babouch~ marocaines ",rdinaires et simi . . 

Babouches marocaines brodées . . . " . 

Bottes cuir .. . . . . . ~ 


Bottes caoutchouc et caoutchoucs pour pluie 

Chaussures cuir à semelles cuir . . . . . 

Chaussures cuir à semelles caoutchouc . . 

Chau~sures toile et cuir, semeÎles cuir . . . 

Chaussure.s toile et cuir,sèmelles caoutchouc 

Chaussures toile à seinelles caoutchouc 

Escarpins cuir verni 

Espadrilles , 

Mules : . . . . 

Pantoufles . 

Sandales et sandalettes . 

Autres articles 'non dénommés . . 


20i Pour les mêmes articles luxe ou de marque classée 

37.50 
37.50 
37.50 
33.33 

Prix libre 

28.57 
33.33. 
37.50 
37.50 

37.50 
33.33 

Prix libre 

33.33 
29.57 
29.57 
33.33 
33.33 
33.33 
33.33 
33.33 

, 33.33 
33.33' 

P'rix libre 
: 

29.57 
Prix libre 

37.50 
29.57 
33.33 

. 33.33 
33.33 

33.3'3 

28.57 

Prix libre'; 
28.57 
33.33 
28.57 
28.57 
29.57 

Prix libre. 

.~ 

15 
'15 
15 
14­

12 
15 
1:; 
15 . 

15 
14 

14 
12 
12 
14 
t4 
14 ' 
14 
14 
14 
14' 

14 

15 
14 
15 
15 
15 
15 
14 

14 
15 
14 
14' 
14. 

"" {" 

, 1 
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NO,\IENCLATURE 


. IX. - Tissus {/'ullleul!leOletti et divers (2) 

Dev,ant de toilette, .de lavabo, de' baignoire: 

en ·lih'oléum ou similaires . . . . . . 

autres . . . . . . . . . . . . . 


Chemins, passages, carpettes, descentes de lit ~t tapis; 

en haute laine' . . . . ,. 

en lino et similaires . . , 

autres '," .... ... 


"M'Oustiquaires toutes sortes •. . 
Nattes . . . . . . . . . . . 
Rideaux, s(Dres, tentures. . 
Toiles cirées et taupelines . . . . 
Tissus spéciaux pour tai!1eurs, bourreliers, etc. 
Autres articles nDn dénommés.,. • . . .. 

X. - Amel.llJlelllflttl 

Lits et meubles (fer ou hois) :

Literie .. . . 

Glacières. . . . . . . . 

Crin végétal; kapok,. . . . 

Autre, articles non dénommés 


XI. - Optique, T.S.F., OlucllitÛ!S à écrire, 'à coudre, etc. 

Appareils d'optique, lunetterie, etc. . 

Appareils de T. S. F. . . . . . . 

Rt;frlgérateurs '. . .. ..... . 

Pièces· de rechange pour les dits appareils 'f 

.; 


Machines à ooudre . . . 
" 


Accessoires, pièces .de rechange 

Machines à .écrire, à calculer . 

Pièces de rechange . . . 


,Autrè" articles non dénoqlmés 

XII. - PllOfograpltie 	 >' 

Appareils . . . . . . 

Produits photographiques 


XIII. Armes et ml.ltt!tion.s 

•XIV. - ArtiCles 'de sP'!rt 

Articles de sport ' 

Bicyclettes, ~1()itures d'~f~nt~, ~oitur~ 'Ih:ra:;~n 

Vélomoteùrs " 

Accessoires . . . '. 

Pièces de rt!change 


(2) La classification da,ns les catégories A.B,C. pourra être de­
mandée. Elle sera alors effectuée par les soins d'experts assermentés 
nommés par décision au Gouverneur Général sur la proposition, de~ 

, Qouverneurs des 	ColOnies ou, C~fs de Territoires. . 
En cas de litige, les dits exp.erts ,formuleront un aVis sur les points. 

demandés. 

MINIMUMTAUX LIMITE~ 
DE. LA REMISE 

DE .!I1ARQUE BRUTB 
AU 	 DéTAILLANT 

37.50 15 
33.33 t5 

Prix libre 
37.50 15 
33.33 . 15 
28.5'1 , 1 14 
28.57 14 
37.50 15 
37.50 15 
37.50 15 
33.33 15 

1:; 
33,33 
3333 

15 
29.57 12 
28.57 12 
28.57 12 

3:t.33 15 
37.50 18 

1837.50 
41.17 20 
33.33 15 
41.17 20 
33.33 15 
41.17 20 

15 ­28.57 

Prix libre . 
idem 

idem 

33,33 15 
.29.57 10 
3:t.33 15 
37.50 • 18 
37.50 18 

.. 
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NOMENCLATÙRÉ 

xv. -' Jouets 

XVI. ...:.. Co/dagerie, corderie, sacherie, toilerie 

Toiles il voile 
Toiles il store et de tente . . '.. . . 
Toiles à bâches et bâches~ confectionnées 
Toiles à sac jute ,ou similaire . . 
Cordage, fil voile, ficelles .'. . . 
Tuyaux de toile . . . . . . . . . . 
Sacs confectionnés en bile jute ou similaire . . . . . . . 
Sacs confectionnés en IioHe jute oU similair<! fournis par les. alliés 
Articles non dénommés ~ 

" XVII. - Articles 'de pêche 

Hameçons et petits articles 
Lignes de .pêche et fil à filets .. ' 
Filets confectionnés .. 
Autres articles de pêche 

XV""I. - Parfumerie 

Parfums de haite (essences, lotions) . . . 
Pommades et pou'dres . . . . . . . . . . . . . . . . 
Brosses, savons de toilette ordinaires, dentifrices, blaireaux, rasoirs 
Eaux de cologne et lotions jusqu'à 70' . 
Eaux de ccilogne ·au·dessus de 70'> . . • '. 
Produits de beauté, parfums de luxe 
Articles non dénommés 

XIX. - Maroqliinerie, borlo'gerie, biïollterie, iI1licfes 4e p{/ris 

Maroquinerie, blagues à tabac, porte-billets, porte-relUilles, porte~ 
monnaies, articles courants .'. . ....... .. 

Maroquinerie, sacs de dames, .articles de choix . . . - . 
Articles' de V'Oyage en cuir (valises, malles, trousses) . . . '. 
Art;c!es de VlOyage ordinaires fibres ou autres mall'ettes, valises l'orle­

. habits, trousses. . . 
Horlogerie, bijouterie, orfèvrerie, 
Articles de Paris . 
Bimbeloterie 
Articles non dénommés . 

XX. - Papeterie 

Cartons et papiers, papier de journal, papiers 'et cartons en rames. 
d'imprimerie OU bobines, papier d'e.tnbaHage sulfurisé \'t'lldti en 
rouleau . . .. .. . . '.' '. ...... .. . . 

. fournitures de bureau: papier en ramettes de 500 feuilles et au-dessus, 
carbone .en boites, classeurs en papiers et carrons, chemises, copie 

. de lettres, carnets, crayons, encre, enveloppes, imprimés, buvards, 
brochures, plumes . . . . . . . .' : .. . 

Articles' de bureaux : corbeilles à papiers, classeurs 'bois, encriers en 
verre, panier à papiers, porte-plumes, stylos, styl-o-mines, sou's­
main, tampon bUWlrd . . . '. ,'. .. ...... . 

Articles de dessins: tès, planches, éq.uerres, double-décimètre, tire­
ligne, papier à !iessin, .calque, millimètre, boItes de compa.s, cou­
leurs li l'huile, aquarelle ". . . '.. .' ..' 

Articles de luxe: styl·os, stylo-mines, boîtes couleurs luxe; plumes 
en or, .etc . . . . . .' 

Autres articles courants non dénommés 

TAUX LIMI'J'.E: MINIMUM 

DE MARQUE BRUTE 
DE LA RE."IISE 

AU OÉ:TAILLAN_T 

33.33 

28.57 
28.57 
28.57 
28.57 
28.57 
28.57' 
28.57 
20 
23.07 

41. 17 
28.57 
28.57 
33.33 

Prix libre 
idem 

33.331 . 
Prix libre 

idem 
idem 

.33.33 

Prix libre 
idem 

37.50 

33.33 
41.17 
41. t7 
23.07 
33.33 

23.07 

28.5'7­

33.33 

33.33 

Prix 
33.33 

libre 

1 

15 

10 
10 
10 
10 

'·10 
10 
10 
10 
10 

13 
10 
10 
15 

15 

15 

16 

15 
18 
18 
10 
15 

12 

12 

15 

15 

. 15 

.. 
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'P 

NOMENCLATURE 
TAUX t.M.TE MINIMUM 

<
DE ~ARQUE ~RUTE 

DE LA REMISE 

AU DÉTAILLANT 

XXI. - Cristallerie, porc:elaine 'de'luxe,. miroiterie 

'Petite miroiterie ordinaire (glacés, miroirs) . , 
Miroiterie de luxe . ' , , , , , . , ' , 
Articles courants non dénommés "', 
Articles de l1.!xe non dénommés , , , ; , , 

Balances' 
Bascules 
Poids, mesures 

X~", - PoIds lit mesures 

. . . . . ... . . "­

XXIII. Véhicules automobiles, f1UJtocyclettcs 

Motocyclettes' , " , , , , , , , , , , , , . . . 

" 

Voi~res tourisme et v<!hicules .,Iégers . jusqu'à 800 kgs, .de chargé 
uble , , , ,. , , ,', . , ' ,'. . . . . , , . 

Tous véhicules utilitaires au-dessus de 800 kgs. . . . . . , ' . 
Pièces accessoires auto, moto, camion, sauf organes complets . 
Pièces détachées. auto, camion~ organe§ complets tels que bloc-moteurs, 

direction complète, boîte if v,itesse, pant arrière, etc. • , . ' , '. 
Pièces détachées pour gros matér!e1 de traction utilisé pour routes, 

travaux publics, etc, ' , , . , .', , . • . , , 
Batteries. ,..' '. , ' . , ' , , , , , , 

XXIV, - Articles Bn dloutclLOUC el.pOUf automobiles, mO'tos, vélos 

Pneus ··et 'chambres à air auto, moto ' , , , . , 
Pneus et chambres à air vélos , . , , ' , ' , 
Accessoires de réparation, pièces de recJiange , ,_, . 
Articles non dénommés , '.' . , , , . . 

XXiV, - Sellerie, 'n"rltais' 

.' .Articles ordinaires 
.Artiéles de luxe , , . . 

" XXVI. - Verrerie, verroterie 

Yerre en feuilles d'origine • . . . , ", . , ., . 
Verre if couper et à mesurer . , , . , , . ,
Verrerie 'Ûrdinaire, v'erres if boir,e, verres de lampe 
Verrerie de luxe . , . , . , , . , , . " 
BOuteilles Thermos ' '. . . , " , , .. . 
Rechanges peur bouteilles .Thermos ' . . .. . 

. 

. XXVII. Quincaillerie ei articles anneXes 

• . 

Instruments, outils de précisiGn', , , ,- ,., • . , . . ' 
Taillanderie ordinaire, outillage, petit outillage et outils ordinaires 

peur le jardinage, l'abat!lge, lâ menuiserie, le charronnage, la serru­
rerie, les métiers manuels, appareils de leVlige.à main, 'etc.·. • . 

Autres, articles .pour le bâtiment, le terrassement, l'ameublement, 
l'installation des magasins et ateliers , . '. • • . • . • .' 

Robinetterie, accessoires de tuyauferie, pl-omberie (exception faite 
des tuyaux de plomb) . . . .. .. '. '. ", . 

Serrures' et cadenas de sûreté : • 

37.50 
Prix ibre 

33.33 1 
Prix ibre 

28,57 
.28.57 . 
33.33 

33.33 

15.25 
15,25 
37.50 

33.33 

33.33 
37.50 

25.92 
25.92 
37,50 
37.50 

33.33 • 
Prix libre 

33.33 
41.17 
29,57 

Prix ibre 
29.57 
41.17 

. 37.50 

33.33 

33.33 

33,33 
3333 

16 

15 

12 
12 
15. 

15 

4 
4 

16' 

15 

15 . 
15 

10 
10 
12 
12 

12 

10 
12 
10 

_ 10 
20 

10 

10 

10 

• 10 
10 
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NOMENCLATURE• 

SerrureS et cadenas qualité ordinaire (articles de traite) 
Articles de chauffage et de cuisine domestiques, articles d'hygiène 

en métal, mobilier métallique, ustensils de ménage et coutel1erie 
de qualité . . . . . . . . . . . . . . 

Ustensils de ménage en fonte, fer étamé, fer émaillé, aluminium, coû­
tel1erie et couverts de qualité ordinaire ........ . 

Bouilloires galvanisées, cuvettes galvanisées, seaux, bassins galvanisés. 
Bouilloires émaillées, cuvettes émaillées, seaux, bassins émaillés 
Fourneaux malg~ches, pÛts en fonte, coquelles :. . . • . 
Articles de terre cuite, faïence 
Articles en pàrcelaine'. '. '. 
Lampes tempête . . . . . . .,
Lampes à gaz de pétr.ole ou d'es>ence 
Accessoir.es et pièces de rechange, verre~ 
Boulonnerie, vIsserie, pitonnerie, pointes, chaines, ,\ fils de fer, char­

nières, paumelles, manchisterie, câbles, ronces" feuillard 
Autres articles '" .' 
Roulements, paliers, arbres, axeS . . . . . .,' 
Articles en planche (métaux ferreux et non ferreux, calorifuge et iso­

lants). '.. 
Artiéles "en barres (tous métaux ferreux et non ferreüx,' aIÏiages; 

'aciers spéciaux, laitons) 
Tuyaux de p1omb, tuyaux fonte, tuyaux fer, 'tubes' s~ns soudure et 

tubes soudés par rapprochement 

ToilesmétalIiques, grillages 

Appareils sanitaires 

Articles non dénommés 

Articles de Marine .~. 

XXVIII. - Electricité 

Accumulateurs 
Fils électriques . _, . ..... ." 
Petit appareillage et accessoires, appareils ména'gers (boüilloires, ré­

chauds, 'tentilateurs, fers) etc . . . . . . 
Çuisinières électriques, chauffe"eau, chauffe-bain 
Lampes-torches, lampes de' poche " 
Rechanges poùr ces lampes. . 
Lampes de chevet, lustres, plafonniers 
Ampoules et lampes électriques 
Autres articles . ,,' 

• 
XXIX. DrQguerie 

Etoupe, 'feutre à doublage 
• Dmguerie, produits chimiques 	 et arti~les ~'y' r~pport;mt: . aléooi à 

brûler, acides, coaltar., goudmn, carboniléum, gresyl, huile de lin, 
térébenthine, carbure, lessive en fûts, peinture et vernis, soude caus­
tiques, potasses, ocres; indigo en boules, produits d'entretien 

Amidon, bleu, bougies, indigo . . . . .'. . . • . . . 

BOîte cigare, ciré encaustique, produits d'entcetien en général 

Al1\1mettes . . . . ." 

,Brosserie, pinceaux 	 , 

Bouchons . 

Autres articles . . . . 
.' 

TAUX LIMITE 

DE MARQUE BRUTE 

28.57 

33.33 

28.57 
28.57 
33:S3 
33.33 
33.33 , 

MINIMUM 

DE LA REMISE 

AU DÉTAILLANT 

10 


10 


10 

10 

10 

10 

10 


Prix libre • 
28.57 
37.50 
41.17 

37.50 
33.33 
33.33 

28.57 

28.57 

23.07 
33.33 
37.50 
23.07 
33.33 

37.50 
37.50 

33.33 
37.50 
33.33 
37.50 
41.17 
37.50 
33.33 

33.33 

. 37.50 
28.57 
33.33 
33.33 
33.33 
29.57 
28.57 

10 

10 

10 


10 

10 

10 


10 


10 


10 

10 

10 

10 

10 


15 

15 


12 

15 

12 

15 

20 

15 

15 


10 


15 

10 

12 

12 

12 

10 

10 


http:Accessoir.es
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NOMENCLATURE 
- TAux LIMITE MJKlltU1M 

DE LA REMISE 
AU DltTAtLLANT 

xxx. - Matériaux 
Ciment, chaux hydniulique .. 20 7 
Chaux grasse, chaux vive, plâtre .
Bo" •IS • • • • • .' • • • • • 

23.07 
23.07 

11) 
10 

Fers mnds et profilés 23.07 10 
Tôles diverses .'. . . . 23.07 . 10 
Métaux non ferreux . 23,(17 10 
Briques, carreaux et tulles 23.07 10 
Autres matériaux 

XXXI. Combustibles 

23.07 10 

Charbün.s . 23.07 10 
Coke 28.57 10 

XXXII. Engrais chimiques 

XXXIII. - Tabacs et 'divers 

16:66 7 

Tabac en feuilles d'importation . 16.66 9 
Tabac en paquets d'importation 23.07 10 
Cigarettes n.Q7 12 
Cigares '" 33.33 18 
Papier à cigarettes -. 

XXXIV. - Cuirs et péaax 

23.07 10 

Cuirs et peaux ·ordinaires, bœufs, moutons, chèvres 28.57 10 
Cuirs, peaux reptiles, etc. pour maroquinerie 33.33 12 
Courroies dl! cuir, usage industriel 

TABLEAU III 
L Produits' coloniil!J.x 

33.33 12 

Indigo en feuilles 28.57 12 
Tabac en feuilles 
Tabac. coupé ,
Café vert, poivre 
Piment .... 
Colas 
Vannerie, nattes, bérets 
Cacao en fèves ou fondu' 
Tapi·oca . 
Miel. 
Cire 
Fruits frais (or~nges; a~anas,' ba~a:tÏesi 
Bandes Soudan 
Couvertures Soudan, kassas ordinaires 
Couvertures Soudan, kassas travaillées 
Bois en grume 
BOis scié . 
Sel ._­
Autres articles 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

SUd,..1 local 

Virement. de crédil.s 

ARRETE Jlro 529' F. dtL 18 septembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLON!ÉS, 
CHEVALIER DE LA. LémON D'HONNeuR, - CR.OIX DE. OUeRR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 
Vu le décret du i~ mars 1921 déterminant les altribufio!UO 

e~ les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

28.57. 12 • 
23.07 10 
23.07 10 
23.07 10 
33.33 . 10 
2857 10 
23.07 10 
23.07 10 
28.57 12 
23.07 10 
33.33 15 
28.57 12 
28.57 12 

-33.33 15 
23.07 10 
25.92 12 
25.92 12 
2307 10 

""'.. 

Vu le décret du 19 septembre 1936 poriant r<lduclion de& 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui ,du 20 
juj,11et 1937;. . 

'. Vu.le décret du 30 décembre 1912 sur le régime. finlUlCÎer 

des colonies; 

'Vu l'arrêté général du' 31 décembre 1942 portant appro­
bation du budget local du· Togo - exercice 1944; 
. Le cOIlseH d'administration entendu; 

ARRETE: • 
ARTICLE PREMIER. ~. Sont autorisés à l'intérieur 

des. chapitres cî-de'ssous désignés du budget local ­
exercice 1944, les virements ci·après;, 
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, A RETRANCHER 
i' ,A AJOUTER 
1 

, Il 
1 

CHAPITRE IL 
" . 


Hazit-Commissariat et Commissariat de la République 
'(Personnel) 

AR'ncLE.l - Haut-Commissaire. 
2 - Commissaire République. 
3 :...; Cabinet ' 
6 . Dépenses exercices clos 

TOTAL du Chapitre Il . 

CHAPITRE III 	 \-
Htlttl-Commlssariat'et Commissariat de la,RéPublique 
. (Matériel) . 

A.R'I"ICLE 	1 Haul-Commissariat de. la République. ' 
2 - Commissariat de la République (Service Général) 
3 - Commissa<Îat de la République (Service Intérieur) 
4 Inspection mobile . 
5 - Dépenses des exercices clos. 

TOTAL du Chapitre Ill. 

CHAPI"rRE IV 

Administration Générale (Personnel) 
ARTICLE 3 ~ Bureaux' du Gouve'rnement .' 

5 - Circonscriptions administratives 
6 - Indemnité responsabilité. 

12 - Forces de ,Police 
13 - Dépenses exercices clos 	 " 

TOTAL du Chàpitre IV. 

CHAPITRE V 

Administration Générale (Matériel) 
ARTICLE 4 -- Circonscriptions administra~ives_ 

6 - Juuice indigène 

7 ,,- Etablissements pénitentiaires ~ 

" 


TOTAL du Chapitre V . 

CHAPITRE VI 

Services Financiers 
ARTICLE 1 -:- Trésor. 

4 -' Enregistrement et Domaines 
8 - Dépenses des exercices clos. 

TOTAL du Chapitre VI. 

CHAPITRE VII 

Services Fin'à'1ciers ". 
AJtTJCLE 1 - Trésor. 

2 ­ Do.uanes 
8 - Dégrèvements 
9 - Moyens de transport. . . 

tO - Dépensès des exercices ~Ios. 

TOTAL du Chapitre VII. 

-

11.118.00. 
3.313.00 

- 17.185.40 
2,754.40-_. 

17.185.40 17.185.40 
, 

-

1 

..2.00000 
35.542.44 

49.512.44 
" 10.000.00 

. , 1.970.00 

49.512A4 49.512,44 

, . 

57.183.00 
205,886.81 

, 

225.915.60 
666.257.71 

177.272.30 
, 

666.257.71 ' 666.257.71 

i 

.. 
120225.49 

2.227.02 
1ti.998.47 ...._.... 

120:225.49 1 120.22.549-
1 

143.250.30 

143.250.30 

, 

105.200.89 
, 81.795.75· 

186.996.64 

. 

58.634.00 
84.616,30 

-
143,.250.30 . 

.' 

71.820.34 
.". 

79.380;0.. 
35.794.70 

186.996.64 
. 

http:186.996.64
http:35.794.70
http:71.820.34
http:143,.250.30
http:58.634.00
http:186.996.64
http:81.795.75
http:105.200.89
http:143.250.30
http:143.250.30
http:120:225.49
http:1ti.998.47
http:2.227.02
http:120225.49
http:666.257.71
http:666.257.71
http:177.272.30
http:666.257.71
http:225.915.60
http:205,886.81
http:57.183.00
http:1.970.00
http:10.000.00
http:49.512.44
http:35.542.44
http:17.185.40
http:17.185.40
http:2,754.40
http:17.185.40
http:3.313.00
http:11.118.00
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A RETRANCHER A "JOUT~ 
CHAPITRE VIII 

Exploitations Industrielles 
ARTlqe 1 Transports routiers" . 

2- Dépenses des exercices clos. 

TOT.AL du Chapitre VIII 

CHAPIT.RE IX 
Exploitations Industrielles (Alain-d'œuvre) 

ARTICLE 2 - Service Radioélectrique 
j 3 ;: Travaux Publics 

4 - Transports automobiles 
6 - Service Elevage_ • 
9 - D"épenses des exercices clos. 

TOTAL du Cbapitre IX • 

CHAPITRE X 
Exploitations Industrielles (Matériel) 

ARTICLE 1 - P. T. T.. 
9 - Dépenses des exercices clos. 

TOTAL du Chapitre X 

CHAPITRE XI 
Travaux Publics 

ARTICLE 	1 - Travau'x d'entretien 
2 Grosses réparations-....c 

4 - Travaux imprévus. 

TOTAL du Chapitre XI. ..;: . 
CHAPITRE XII 

Services d'lntérlU Social et Economique (Personnel) 

ARTICLE 1 - Services sanitaires et médicaux 
2 - HÔpital de Lomé 
3 Assistance Médicale Indigène . 
4 - Hygiène Publique. .. '. 
5 - Services Sanitaires et A1adtimes 
6 - Instruction Pu blique . '. 
7 - Education Générale et Sports 
8 - Enseignement Libre. . 
9, - Documentation Générale. 

10 - Enseignement t~chnjque et professionnel 

11 - Assistance SociaJe . 

12 - Service Météorologique . 

13 - Dépenses <i.es exercices c1os~ 


TOTAL du Chapilr~ XII 

CHAPITRE XIII 
Services d'lnlérlJt Social et Economique (Matériel). 

ARTICL!! 3 - HÔpital de L.omé . 
5 - Assigtance Médicale Indi·gène 
8 - .Instruction Publique • 
9 - Education Physique et Sports 	 '. 

.,10 Assistance Sociale. 

16 - Dépenses des exercices clos. 


. TOTAL du Chapitre XIII • 

107845,90. 
-~.._~.~.... 

107,845.90 

24.518.60 

, 

24.518.60 

, 

196,335.10 

196.335.10 

1.776.460.63 

1.776.460,63 

27.249,00 
10,869.00 

, 

1.274.00 
106.389;32 
33.406,00 

122,267.00 

. 

11.256,30 

405,710.62 

432.079.65 

-
1 432.079.65 

• 

. , 

1 

, 

107,845.90 

107,845.90 

! 

16,619.00 
103.601 

3.553.00 
4.243.00 , 

1 	 24,518.60 

. 
196.335.10 

196.335,10 
, 

554.036.30 

1,222.424.33 

1,776.460.63 

296.222.00 
5.565.00 

, 

1.480.00 
11.487,00 
10 ..974.00 
79,982.62 

405.710.62 

127.710.96 
1 194.674.04 

33.899.70 
·41.423.75 
34;371.20 

432.079.65 
1 

, 

1 

http:432.079.65
http:34;371.20
http:41.423.75
http:33.899.70
http:194.674.04
http:127.710.96
http:405.710.62
http:79,982.62
http:1.480.00
http:5.565.00
http:296.222.00
http:1,776.460.63
http:1,222.424.33
http:554.036.30
http:196.335.10
http:24,518.60
http:4.243.00
http:3.553.00
http:16,619.00
http:107,845.90
http:107,845.90
http:24.518.60
http:107,845.90
http:CHAPIT.RE
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ARTICLE 1 ­
4 ­
7 ­

ARTICLE 	1 ­
2 ­
3 ­

• 
AR'rICLE 	t ­

2 ­

CHAPITRE XV 
Dépenses qiverses (Matériel) 

Transport 
Subventions. 
€ontributions 

TOTAL du Chapitre XV. . 
. 

CHAPITRE XVII 
Dépenses imprévues 

Pertes de fonds et de matériel,.' 
Autres dépenses imprévues. 
Dépenses des exercic€?,s clos. 

TOTAL du Chapitre XVII. 

CHAPITRE. XIX 
Approl!isÎonnemell{s généra lM: 

Magasin général 
Pharmacie d'apPf."ovislonnement 

TOTAL. du Ch.pitre XIX 

CHAPITRE XXI 
Luffe coutre la Trypallo 

ARTICLE '3 '- Travaux . 
4 ­

AItTI1'LE 	1 ­
3 ­

.4. 

ART. 2. 	 ­

Dépenses des exercîces clos,. 

TOTAL du Chapitre XXI· 

CHAPITRE XXII 
Dépenses exlra(JrdinaÎres 

Travaux Publics 
Versement au Gouvernement Provisoire de la Républi­

que -F'rançaise, du montant dt': la' contribution excep~ 
tionneHe et du prélèvement temporah:e de guerre 

Dépenses des exercices clos 

TOTAL du Chapitre XXII. 

le présent arrêté' sera. enregis.tré, com­

A RETRANCHBR A AJOUTER ; Il . 
. . 1 

! 
1 

- 276.662.50 
10.000.00 i 

266.66250 

: 276.662.50'" . 276.662.50 

! 

1 i-
i

52.44200 '. 

34.537.70 
86.979.70 

86.979.70 86.979.10 1 

1 
, 

249.974.61 
249.974.61 	 ! 
249.974.61 	 ! 249.974.61 

, 

-	 i 

18.804.00 
18.804.00 

18804.00 1- 18.804.00 i 
! 

' f
: f 

1 

1 
951.:'47.50 i 

f 
f 

.1.026.345.50 
i 74.798.00 

.. 
l.026.345.501.026.345.50 

! 

Anllulation' de crédits 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 septembre 1945. 
H. o.':UDILLOT. 

No 530 F. ­

République au 
nistration le: 

18 septembre 

Compte définit;f 

Par arrêté du Commissaire de' la 
Togo p. i. pris en conseil d'admi­

1945. le compte définitif des 
recettes et des dépe!lses du budget local, pour l'exer­

, cice 1944 est. arrêté {)Qmme suit: . 
. Reoouvrements effecbués . " 101.411.815,70 
Dépenses effectuées 84.846.353,30 
Excédent des recouvrements sur les 

iiépenses à verser à la caisse de réserve 16.565.462,411 

, 


No 531-F. - Par arrêté du Commissaire de.la Répu­
blique au Togo p. i. pris en conseil d'administration 
le: . 
. 18 septembre 1945. - Sont annulés au budget local 
~ exercice 1944, les crédits suivants restés sans em­
ploi. 

erCHAPITRE 1 • • 	 2.718;090,90
Il . 816,10 

III . . 596,20 

IV 2.804.834:,50 

V 215.825,50 


VI 665.559,70 

VII 270.353,­

VIH . 9~OA82,40 

~.._-_.._--- . 

à reporter 

http:1.026.345.50
http:l.026.345.50
http:74.798.00
http:951.:'47.50
http:1-18.804.00
http:18804.00
http:18.804.00
http:18.804.00
http:249.974.61
http:249.974.61
http:249.974.61
http:249.974.61
http:86.979.10
http:86.979.70
http:86.979.70
http:34.537.70
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report 
IX . , 351.818,40 ' 

X 2.697.575,30 


XI 3.422.899,10, 

XII 18.982,20 

XIN 632598,50
XIV 

", 
210.140,­

-. XV 1:157.347,70 
XVI 

XVII 101,30 
XIX 2.836.779,40 

XX 131.954,70


XXI, 894,390,80 

XXII 5.323.654,50 


Total général _25.284.200,20• 

Enquit. d•• commodo et '.commodo • 

No 534 DOM. ~ P,u arrêté dru Commissair~ de la 
République au Togo p, i. en date du : 

21 septembre 1945. - Est annulé l'arrêté No 358 
DOM. du 30 juin 1945 ouvrant une enquête de {( com­
modo et incommodo» en we de l'incorporation d'un,e 
bande de terrain aux emprises de, la gare de Messa­
plaka, ,ainsi que le texte en date du 25 août 1945 
le modifiant. 

ARRETE No 535 DOM.'du 21 septembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN 'CHEF DES COLONIES, 
"~ CHEVA1.l!!R DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

. CROIX DE GUER.R.~) 
.CQMMISSAIRE Dl' LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le dé<:ret lIu 23 marS 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs dll Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives. i:lu Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 

Vû l'arrêté n? 597 du 22 décembre 1935 fixanf les ~mpris~s 
de la voie du réseau ferré au TogQ; 

Vu l'arrêté nO 114 du 25 février 1938 po'rtant organisatlqn au . 
Togo du service des travaux publics et des transports; 

'lu la tejtre nO 341 n,.T. du directeur du réseau des chemins de 
fer du Togo en date du -]2 juin 1~5; 

Après avis du receveur des domaines; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une enquête de «commodo 
et incommodo» est ouverte à l'effet d'incorporer aiUX 
emprises de la' gare de Messaplaka, lUne bande de ter,,, 

, rain nécessaire à l'extension de ladit-e gare, mewrant 
70 mètres de ,long sur 14 mètres de large et dO.llt les 
Hmit~ sont fig>Urées ,au plan annexé au présent arrêté. 

Les bornes posées à la ruite de l'incorPorati(m de 
'cette parcelle de terrain seront siruées sur ,le plande 
bornage'et répérées par rapport aux bornes existan. 
tes; , 

'ART. 2. ~ M. Fontaine, ingénieur d'agri<.'Ulture est 
désigné comme comm,issaire enquêteur. 

ART. 3. - Le plan el les renseignements n'écet!Saire 
seront déposés au ooreau du cerCIe d'An écho pendan 
un fnois à partir du 15 octobre J 945, pour être com 
muniil'ués tous les jours non fériés aux personnes qu 
désireront en prendre connaissance. 

Avis de ce' déppt et du point de départ du délai d'U1 
mois sera donn'é au préalable par voie d'affichage. .. 

Pendant ce délai, IUn registre d'enquête sera déposi 
dans les bureaux du cercIe di An'écbo et restera ouver 
pour recevoir les réclamations et dires des intémssés 

ART. 4. - A l'expiration dru délai d'un mois, It 
dossier éomprenant toutes les pièces, sera soumÎl 
au Commissaire, de la République qui statuera: 

ART. '5. - Le présent arrêté sera enregistré, rom, 
muniqué et publié partout ,où besoin sera et Însérj 
au fourlUil otticilit du Territoire. 

Lom'é, le 21 septembre 1945. 

H. GA'UDILLOT. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

A CTES DU POUVOfR CENTRAL
/,---­

Par arrêté du Ministre des Colonies, en date du 
14 juillet 1945 : 

Sont promus, pour compter du 1er juillet J945, 
, tant au point de 1/ue de la solde que de l'ancienneté : 

10 - MÉDECiNS AFRICAINS: 

. . 
Au grade de niédeCÙt africain de 1re classe .. 

M.M. .' 
Lawson Amen, Service de la Trypanosomiase, rité­

decin africain de 2' 'Classe. 

3<> - SAGES-FEMMES AFRICAINES: 

Au grade de sage-fem~e~'prïncip(ft~ 
africaine de 4' classe:, 

Mme. Tossou Héloïse, ~ag",femme africaine de 
1re classe, ,en serVice au Togo. 

Au gradé de sage-femme africaine 
de 1re classe: 

Mlles .,' .. 
Bocoovi Agnès, en service au Togo, sage-femme 

africaine de 2. classe. 
. . " . .~ 
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ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

N"..illalioè•• Affectations •. 

pâr arrêté du Gouverneur général de l'A.O.F. en 
date du: 

5 septembre 1945. - M. Vaudiau, administra­
toor des colonies, est chargé provisoirement des f.onc­
tions de chef de la sûreté du Togo, cumulativement 
avec ses fonctions de chef du bureau politique, en 
remplacement de .M. Heudé rapatriable. 

Par arrêté du Gouverneur général de l'A.O.F. en 
date diu : 

13 septembre 1945. - Sont admis en qualité de 
stagiaires dans le cadre commun. secon'daire des Tra­
vaux publics de l'A.O.F. et reçoivent les aftedations 
ci-après, les élèves diplômés de l'Ecole Tech·nique 
de Bamako dont les noms suivent: 

NOMS 
et Prénoms GRADE AFFECTATION 

DATE 
d'incorporation 

p. c. de sa , 
prise de senice 

lDAMA, t,dTr.) Assist, topag. Togo 

A CTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Sold. d. pr....no.. 

Yar arrêté No 512 P. du: 
Hi septembre 19<>5. L'instituteur de 3< classe du 

cadre métropolitain Gr{/uillet Georges, nouvellement 
affecté alu Togo, percevra, en attendant la régularisa­
tion de sa siluatJ.on administrative, et pour cômpter 
du 13 août 1945, date de son embarquement pour le. 
territoire, la solde de présence al101Uée aux instituteurs 
de 3e classe du cadre commun sup'éri0ur de l'enseigne­
ment primaire de 1'1\.O.F. 

Nomination. 

Par- décision No .549 TP. du : 

22 septembre 1945. - La décision No 4<25fTP. du 
27 juillet 1945 nommant M. GVljnitzky chef de la ~ 
section t.oPographique p..i. est .et demeure rapportée. 

M. Lalondrelle Georges, géomètre en chef de 2e cl. 
tl!u cadre local des géoin'ètrell du Togo, est nommé 
chef de la Section Topographique. 

Par décision No 550 P. dlU: 
22 septembre 1945. - M. Petit, instituteur de 40 ct 

(lu cadre métropolitain, directeur du cours normal des 

mionÏleurs de l'enseignement primaire est nommé, 
cumulativement avec ses fondions actuelles, direc­
teur du secteur" scolaire d'AtGkpamé, en remplacement 
de M. Giraud, qui reste maintenu à PaUmé, en 
qualité de directeur du secteur scolaire.· 

• 
Affectation 

Pdr déci'lioll No 539 P. du :~ . 
16 septembre 1945. - M. Dabézies Georges, ingé­

nieluT-adjoint de je .classe du cadre général des Travaux 
publies des oolonies, de retour de France et arrivé au 
territoire le 10 septembre 1945, est mis à la disposi~ 
tion du chef du service des Travaux publics et des 
Mines. 1 • 

Agmts auxili.lre. 

Nomination 

Plir décision No 547 P. clu: 
22 ,septembre 1945 .- Mme. Colette Pem est enga­

gée en qualité d'institutrice auxiliaire 3e échelon et 
affectée au Cours Normal des Moniteurs de l'Ensei­
gnement primaire d'Atakpamé. 

PERSONNEL INDIQÊNE 

Rapp.1 à l'acllviié 

Par arrêté No 513 P. du: 
17 septembre 1945. Sont et demeurent rappor­

tées les dispositi.ons de l'arrêté n~ 224fp. du 3 .mai 
1945 portant S'uspension de fonctions dt l'instituteur 
de l,e classe du cadre local secondaire de l'enseigne­
ment du Togo, Bocco Busèbe, précédeminent en ser­
vice à Palimé. 

Nomi..all..... - Hulallo,," 

Par décision No 536 P. du : 
14 septembre 1945. - L'assistant de police adjoint 

de 3e clas.se Dossouvi André,· en service à Palimé 
(subdivision de Klouto), est nommé surveillant-chef 
de la prison de PaUmé, en remplacement du. rom mis 
d'administration adjoint de 1re classe Couassi Joseph. 

Par décision No 543 P. du : 
21 septembre 1945.,- Sont affectés: 

A l'école de filles. de PaUmé 
MUe d' Almeida Véronique, institutrice-adjointe de 


5e classe du cadre commun secondaire de l'A.O.F., en 

service à l'école de filles .de Lomé; 


A l"école de garçolts de Lonié 
. Bocco Eusèbe, i~stituteur de 1« classe; en service 

à l'éoole de garçorls de Palimé; 

http:siluatJ.on
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, 
A l'école de garçons d'AtakpIJmé " 

_ Sitti Jérémie, insti1luteur-adjoint de 5e classe du ca­
dre OOmmun secondaire de l'A_O_F., en service à 
l'éoole de garçons de Mango; 

A l'écale de garçons de. Sokodé 
Aquitémé' Téléqui, moniteur auxiliaire, en service 

à, l'éoole de village de Djabatauré; 
A l'école de village de Lama-/(ara 

Kwalm Simon, moniteur,adjoint stagiaire de l'en­
,seignement, en service à l'école de garçons de Mango. 

A l'école de garçotis de Manga 
Kouanvib Laurent, insti1luteur. principal de classe' 

exceptionnelle, en service à l'école de garçons d'A­
takpamé" . 

Direction des écoles 
Mlle d'AIm'eida VéroniqlUe, instiDutl'ice-adjointe de 

5e classe, est nommée dirèctrice de l'école de fiUes de 
palimé;

M_.. Kwaku Simon, moniteur-adjoint stagiaire de 
l'Enseignement, est. nommé direcleur de l'école de 
Lama-Kara; 

M. Tocou Michel, insti1luteur principal de 2e classe, 
reprend ses fonctions d'instituteur à l'école de garçons 
de Mango et est nommé directeJUr du groupe sco­
laire de Mango. 

Les agents devant se déplacer auront .droit aux in­
demnités de déplacement et aiux frais de transport 
pour euX et leur famille. .' . 

Agents auxiliaire. 

.Nomination ::- Affectation 

Par décision No 548 CFT. du: • 
22 septembre 1945. ~ Le nommé Baméwn Johan­

nes, titulaire du diplôm€ de l'Ecole des Pupillesméca­
nidens de la marine en A.O.F. et du brevet de méca­
nicien PratiqlUe Colonjal (Section dessins), est -engagé 
en qualité de calqlleur, au salaire mensuel de Deux 
mille trois' cents francs (2,300 F.) à l'exclusion de rous 
accessoires ru indemnités, et mis à la disposition du 
Directeur du Réseau pol!r compter du 26 septembre 
1945. 

M. Bamézon aJUra droit en outre aux divers avanta­
g.es {iétinis par l'ordre général NI> 1 du 8 mars 1943, 
modifié par les ordres généraux Nos 2, 3 et 4 des 12 
avril 1944, 3 octobre 1944 et 7 juin 1945, portant 
règlement intérieiUr du personnel auxiliaire employé 
ail résealt! des chemins de féf du Togo. 

Oardea-fr"Rllèrcs 

Nominations ~ Affectation5 - Témoignage 
àffîciel de satisfaction 

Par arrêté Né 517 P. du: 
18 septembre 1945. - Le nommé KOIUdawoo Fran­

.ÇQis est àgréé dans le cadre local de's douanes' du Togo 
en qualité de gatde-frontière stagiaire. ,­

, 

Il est mis à la disposition du chèf du service des 
dOlllanes. 

Par arrêté No 518 ~.du: 
18 septembre 1945. - Son! agréés dans le cadre 

local des dOlllanes du Togo en qualité de gardes-fron­
tières stagiaires, les nommés: 

Missodé Koffi Loois 
FoUy Botsoé ÀJugru,tin 
Dravie Kodjovi Chlistian 
Broohm Amavi Jean 
Karvie Akakpo Dominique 

.Lawson Antoine Pascal 
Dansou FoUy. 
Ces agents sont mis à la disposition du chéf du· 

service des dOlllanes. .-.- -_••.~~_. 

Par décision No 540 P. du : 
16 septembre 1945. - Les gardes-frontières CÎ­

après désignés, sont affectés, poor corripter du l-r 
octobre 1945: 

. A la brigade des dOUGltes IÜI Lomf 
Toyé SessO'U, garde-frontière de 1re classe, en ser­

vice au poste des douanes de Ségbé; . 
Gaurma Anani, garde-frontière de 1re classe, en ser­

vice au poste des douanes de Klouto . 
Au poste des dàJia1tes de Ségbé 

Koriko Cboro, garde-frontière de lr. classe, en ser­
. vice ait! poste des douanes de Kpadapé. 

Au poste' des aoamtes·1ÜI /(palÙlpé 
Hoonyé Dossah garde-frontière. de 4- classe, en 

service au poste ~es douanes de 13~dou. 

P.ar décision No 541 P. du: 
16 septembre 1945. - Un témoignage officiel de 

satisfaction est acoordé aJU garde-frontière 'de 1re cl. 
Zamba Bernard, en service à la brigade des dou8,Iles 
de Lomé, poor la vigilance et l'esprit de décision dont 
il a ~it prelUve ·à l'occasion d'<un incendie qui s'était 
llédaré rur le wharf de Lomé dans la nuit du 14 au 
15 jlUilIet 1945. 

---~----

DIVEBS 

CommaRdémenl 'ndigèn" 

Par décision No 538 APA. du: 
15 septembre 1945. - Est nommé à l'emploi de 

secrétaire du cbef supérieur dès Cabrais dans la sub­
division de Lama-Kara (cercle de Sokodé) le nommé 
Kala Robert. 

Le secrétaire du cbef supérieur des Cabrais, Kala 
Robert, aura droit au traitement mensuel' de 300 frs. 

Bnseignemenl 

Ecoles du Gouvernement général 

Par décision du Gouverneur général de l'A.O. f du : 
27. août 1945. Les élèves dont les noms suiven! 

par ordre de. mérite sont déclarés admis mu oonoours 
d'.entrée 

, 
aJUx,- Ecoles normales': . .~ 

• 
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10 WILLIAM-PONTY 

, il) A titre définitif:._ 
,.... ". <. . . . .,. . . 

3. Lawson Alphon!le (Togo) 

6. Am'ényah Godwin (Togo) 

.• " 20:,Ùj~m~g~ Ber~a;d (T~~) 
• 	 '28: Ekldu Pa~lin' cfoio) . 

• 	 • + • • ~ • • • • 

30. Afangbom Comlanvi (Togo) . 	." 

57. Kpoti A1ugustin (Togo) 

61. D'Almeida Barthélémy (Togo) 
· 	. . . . . . . . . . . 
64. 	Gonzalvès Sébastien (Togo) 
· 	. . . . . . . . . . . . 
110. Ajavon Charles (Togo) 
· 	. . . . . . . . . . . 

2<> - FRÉDÉRIC-AsSOMPTION 

a) A ti.!re définitif .. · 	. . .. . . . . . . . . 
17. 	Dravie ,Paul (Togo) 

.-	 . . . . . . .-. .. ." 

22. 	Agbagla Alphonse (Togo) 
· 	. . . . . . . . . . . 
32. Amétowou Martin (Togo) 

Jo-DABOU 

b) Sltr la liste sappMmeniaiFe .. 
. 	. . . . . . . . 

5: Ontongbé Gabriel (Togo) 
· 	. . . . . . . . . . . . 
Les élèves déclarés définitivement admis devront 

être mis en roIUte dans les délais permettant l'arrivée: 
A Sébikhotane, le '10 octobre 1945; 
A Katihougau, le 1er octobre' 1945 ; 
Bt à, Dahou, le 13 octobre 1945 au plus tard. 
En cas de défection des élèves régulièrement admis 

les candidats inscrits S'Ur les listes supplémentaires 
pourront être appelés dans l'ordre de la liste. 

. • . '1 .. 

Par décision du Gouverneur général de .'l'A.O.F.; ,. 

,Sont déclarées définitivement admises à la section 
des élèves sages-femmes de l'Ecole africaine de Mé­
decine et de Pharmacie,de Dakar, les candidates dont 
les ooms suiv.ent, par ordre de mérite: 

· 	. . . . . . . .~ ~ 

:11 	 -'Kpakpo Cécile (Togo) 
., 	 . . . . . . . . .~ ~ 

l4 	- d'e' Medeiros EugénIe (Togo) 
.. 	 . ; . . . . . . . . . . . 

.. 

21 . . • . . . . . . . . .. 
, Arouetey Véronique (Togo) 
Sanvee Philomène (Togo) 
Ogouki Rose (Togo) . . • • '. • -. ~ • • • • • • z:.' • • 

Cttrtijicat d'études primaires élémentair..s 

SB."ON 1945 

'Centre tfg Lotttp 
1 Hundt Angèle, école de filles de Lomé 
2 Toovi jean, école de garçons de Lomé 
3 Olympio IJucien, Mission CatholiCf!l.e de Lomé 
4 Oabà Sylvain, Mission Catholique de Lomé 

Lawson Martine, école de filles de Lomé 
6 Olympio Virginie, éoole N.-D.-desAp. de Lomé 
7 Doe Robert john, éoole de garçons de Lomé " 
S Olympio Eugène, qandidat libre de Lomé 
9 Edorh Vincent" éoole de garçons de' Lomé 

Lamanou Adolphe, Mission Catholique de Lomé 
11 	Adamah François, candidat libre de Noépé 

Agboku jean, candidat libre de Noépé 
Bartet Françoise, école de filles de Lomé." 
de Médeiros Victor, Mission Catholique, de Lomé 

15 foligan Emmanuel, Mission Catholique l'le Lomé 
Adjalla Amoussouvi, éoole de garçons de Lomé 

17 Anika William, école de garçons de L'Orné 
AkOlUtan, Emmanuel, éoole de gaJ'QOns de Lomé 

19 Kavégè Emma1llUel, Mission Catholique de Tsévié 
, Kwassivi Gottlieb, Mission Protestante de Lomé 

21 Penaneque François, Mission Prot. de Lomé 
: 22 Situe William, candidat 'libre de Lomé 

Besseh Corneille, candidat libre de Lomé. ' 
.24 AholOlU Hermann, candidat libre de Lomé 

25 Lawson fmmanuel,éc{)li! de garçons de Icomê 
- (f'Almeida Paulin, éoolede garçons de Lomé 

, 27 Amavi Emmal1illel, Mission Catholique de Lomé 
Creppy Oladsrone,école de garçons de Lomé 
Comlan j()Jlchim, Mission Catholique de Lomé, 

30 Sampson Michel, Mission Catholique de Lomé 
Adjamgba Samuel, Mission Catholique de Lomé 
Capo-Chichi A1ubert, éoole de gaJ'QOns de Lomé 

33 GbëblèWoo Théobald, M. C. de Lomé ' 
Agaye Gustave, ccmrs populaire du soir de Lomé 
Adomakpo Joseph, Mission Catholique de Lomé 

36 Lo,ooh Martin, -ecole de garÇons de Lomé 
37 jiminiga Bénonl, Mission Protestante de Lom'é 
38 Géraldo Raïmi, école de garçons de Lomé ' 

Lawson jean, OOlIrs ,populaire du soir de Lomé 
Aku'éson Henriette, école N.-D. des Al'. de Lomé 
Adagbo Raphaël, Mission Catholique de Lomé 
Jondo Pierre, éoole de garÇûns 'de Lomé , 

'43 Kpodar Albert, Mission Protestante de Lomé 
Samatey Lamine, ~cole de garçons de Lomé 

'45 Olympio Bonito, ~oole de garçons de Lomé 
Dagba Léopold; éoole de garçons de LOmé 

47 Afanou Koua~i, toole de garçons de I..otrié 
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Creppy Jonathan, école de garçons de Lomé 110 Toovi Sébastien, école de garçons de Lomé , 
( 49 Ayawo Charles, Missi(:>n CatholiqlUe de 1:l.lévié 50ssu Augustin, Mission Protestante de Lomé 

Anthony, Oscar, MisSion Protestante de Lomé Tossoukpè 'Maurice, école de garçons de LOmé 
Mouké Thomas, école de garço.ns de Lomé Coudakpoh Christophe, candidat libre de Lomé 
Folly-Bey Hyginus, école de garçons de Lomé Atohun Emile, candidat libre de Lomé 


53 Hounsihoùé S. Pauline, école de filles de Lomé 
 Attivi Ferdinand, candidat libre de Lomé .. 

54 Bandeira Françoise, école de fiUes d$l Lomé 
 .1""" BrymScholastique, école N.-D. des Ap. de Lainé 
55 Mensah Ambroise, école de garçons de Lomé 117 j\kakpo Akossou, école de garçons de Lomé 

Matthia Michel, Mission Catholique de Lomé HS Djamessi K. Maurice, M. C. de Tsévié 

Apélété Hilaire, Mission Catholique de Lomé 
 Agboku Nicolas, candidat libre de Lomé 

Adjivon K. Louis, Mission Catholique de Tsévié 
 120 Edorh Jean, candidat libre de Lomé 
Ananou Joseph, Mission Catholique de Tsévié ,1 Fony Pierre, école de garçons de Lomé­
Aziakpo K. Raphaël, Mission Catholique de Tsévié Koffi Jean, Mission Protestante de Lomé 
lassey Ruben, éoole de garçons de Lomé Tossa Cyprien, candidat libre de lomé 

62 Sodjati Félix,' école de garçons d.e Lomé Tossou Alex, candidat libre de. Lomé 
Abalo Félix, Mission Catholique de Lomé Zamba Eugénie, école de filles de Lomé 

64 Ecoué' Blaise, école de garçons de Lomé Akpogan Jacques, candidat' libre de Lomé 
Akakpo Félix, école de garçons de lomé GabJa K. Paul, M. C. de Tsévié 
Dogbé Atsou, école de garçons de Lomé Agbodjan Pierre, école de garçons de lomé 


67 d'Almeida Raymond, candidat libre de lamé 
 129 Ocloo Boniface, Mission Catholique de Lomé 
HOIUnlèdè Pascal, candidat Iibl'e de Lomé 130 Mèltsah Iden, Mission Protestante de lomé 
Lawson leufroy, éoole de 'garçons de lamé Pédanou Jean, Mission Catholique de lamé 

70 Atsou Gabriel, Mission Catholique de Tsévié Vovor Michel, Mission Catholique de Lomé 
Nadjim Inoussa, candidat libre de Lomé Yenou Dovi Antoine, candidat libre de lpmé

72 Tossa Philippe, Mission' Catholique. de Lomé d'Almeida Eusèbe, école de garçons de Lomé 
Agbolessessi Robert, Mission Catholique de Lomé Alnoussou Comfort, école de filles de Lomé 
Agbobli Jean, Mission Protestante de Lomé Aziglossou Y. Joseph, M. C. de, Tsévié 
de SoIuza Germain, candidat libre de Lomé Afégbédji Joël, Mission, ,Protestante de Lomé 


76 Sad:ro Hetsu Godwin, cours pop. du soir de Lomé 
 d'Almeida Eugène, candidat libre de lomé 

77 Kowuvi Venance, Mission Catholique de lomé 
 139 Agbodjan Vicll;'rine, école, de filles de ~omé 

Afangbédji Grégoire, Mission Cath. de lomé \ 140 Adjato Koffl, ecote de garçons de Lome 
79 Qanklou Benjamin, 'Mission Catholique de lomé Adigo François, Mission Catholique de Lomé 

Ahyee John Evariste, cours pop. du soir de Lomé Avulété François, Mission Catholique de Lomé 
Napporn \Valter, école de ga,rçons de 'Lomé Adjiku Emmanuel, Missio~ Catholique de Noép~
Pinto SylVestre, candidat libre de Lomé Kodjo Alexandre, école de garçons de Lomé 
Abbey Anani Pierre, école de garçons de Lomé 145 Amorin Régina, école N.-D. des Ap, de Lomé 
Adomey Frédéric, école de garçons de lomé Amoussou Eugénie, cours pop. du soir de L-omé 

'. 85 Mac Leosson Jean, oours pop. du soir de Lomé 147 Ako- Damien, candidat libre de Lomé
Segbaya Raphaël, Mission Catholique de Lomé Lawson Jacques, Mission Catholique de Lomé
I<ioukoui Marcellin, école de garçons de Lomé Afflaga Frédéric, épole de garçons de Lomé
Anthony Hélène, Mission Protestante de lomé Akakpo Bernard, Mission Catholique de 'Lomé
Lawson Martin, Mission Catholique de lomé 151 rocados léo, Mission Catholique de lamé 

, 90 Agbo Stanislas, Mission Catholique de lomé Sanvee Hilaire, école de garçons de lomé 
, 91 Alrouégnoll Koutanou, école de garçons de Lomé Adjosu Etienne, Mission Catholique de Noépé

Améga,h Emmanuel, Mission Catholique de Lomé 154 Zéwu Eben-Ezer, Mission Protestante de lomé 
Dos Reis Isidore, candidat libre de Lomé Adotévi Edouard, Mission Catholique de Lomé 
Koffi Salomon, candidat libre de Lomé de Medeiros Léon, école de garçons de LOmé 
OIympio Fabien, école de garçons de Lomé da Cruz LOngin, candidat libre de Lomé 

96 Agégee Gabriel, école de garçons de lomé Dorkenoo Jean, Mission Catholique 'de LolI!é 
97 Lawson Abraham, école de garçons de Lomé . Dagadou Siegfried candidat libre de Lomé 

Jacob Joséphine, école de filles de Lomé , , 60 Akakpo Cosmas, éoole de garçons de Lomé
Kp,églo Pius, Mission Catholique de Lomé. 161 Afukpa Joffre, candidat libre de lamé
Aclamanou Noé, Mission Protestante de Lomé lassey A:gnithey, candidat libre de Lomé
Santos Michel, Mission Catholique de lomé 163 Romac Symphorien, cours pop. du soir de Lomé 

102 Abalo Victor, Mission Catholique de Lomé Bankoley Pa,ulin, candidat libre oe Lomé 
103 Schneider Bernice, école de filles de Lomé Agbobly Simon, Mission Catholique de Lomé 

Pindra Loukoumanou, école de garçons de LOmé Da Silva Désiré, Ecole de garçons de Lomé 
Arémon Mathilda, éoole N.-D. des Ap.. de Lomé , 167 Amouwu Emmanuel, cours pop. du soir de Lomé 
Adjogah MessadJi" candidat libre de lomé 168 Amoussou Vicentia, école de filles de Lomé 
Creppy Neily, éoole de filles de Lomé Agbodjan Isaac, cours pop. du soir de Lomé 

108 Yéwh Cécile, éoole N.-D. des Ap. de Lomé MensahHenri, Mission Catholique de LOmé 
. . Kalipé Albert, éoole de garçons <Te lomé lawson Vidor, Mission Catholique de Lomé 

http:gar�o.ns
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'172 Gbéblèwoo Grégoire, Mission CatholiqlUe de Lomé 
Bl'Uhutu Mensah, éoole de garçons de Lomé 

174 Anani Antoine, Mission Catholique de Lomé 
50ssah Séverin, école de garçons de Lomé 

. 176 Anthony Seth, MIssion Protestante de Lomé 
..Maboudou Jeanne, école N.-D. des Ap. de Lomé 

178 Nicoué Frédéric, cours pop. du soir de .Lomé 
da Silveira Emile, Mission Catholique de Lomé 

18Q Koffi Eugène, Mission Catholique de Tsévie . 
Topanou Paul, Mission Protestante de Lomé 

1&2 	Koudan. Mathieu, école de garçons de Lomé 

Messavi Constantin, Mission Protestante de Lomé 

Gaithau Gabriel, cours pop. du soir de Lomé 

de Souza John, candidat libre de Lomé 

Adandogou Adjavon, cours pop. du soir de Lomé 


187 Pl1UCSS Frida; éoole de filles de Lomé 

188 Kpelly Pierre, Mission Protestante de Lomé 

. Amoussou' Ahouansou, école de garçons de Lomé 


de Souza- Béatrice, candidate libre de Lomé 
Ayawo Vincent, école de garçons lie L"mé 

. 192 Lodonou Antoinette, école de fille; de Lomé' 
Tométi Manassé, candidat libre de Lomé 
Bannermann Alexina, école N.-D. des Ap. de Lomé 
Bambani Zafo, école de garçons de Lomé 

196 	Bcdjona Michel, cours pop. du soir de Lomé 

Olympio Clarence, école de garçons de Lomé 

Dorkenoo Mathieu, école de garçons de Lomé 


.199 	Blab<;>u Victor, école de garçons de LŒrié 
200 	LawS<ln Emile, Mission Catholique de Lomé 


Nogbedzi François, Mission Catholique de Lomé 

Adika Emmanuel, candidat libre de Lomé 


203 Dockey Bernard, candidat libre de Lomé 

204 Olympio Alphonse, école de garçons de Lomé 


Agossa Julienne, école de filles de Lomé 

206 	Dégboé Emmanuel, Mission Protestante de Lomé 


Mala1>ou Clément, Mission Cath. de Lomé 

Atikpo K. Michel, Mission Cath. de Tsévié 


209 Foly Christophe, Mission Cath. de Lomé 

Kokouvi Antoine, Missi<on Cath: de Tsévié 

Oumézoé Déodat, école de garçons de Lûmé 


212 Amégblé Clément, école de garçons de Lomé 

213 Sossuavi Salomon, Mission Protestante de Lomé 


Tellah K. Joseph, Mission <Cath. de Tsévié 

215 	Kué Jean, école de garçons de Lomé . 


Salou Moudachiroll, école de garçons de Lomé 

Qllashie Julie, école N.-D. des Ap. de Lomé' 

Tete Jean, Mission Protestante de Lomé 


219 Adigo Paula, école de filles de Lomé 

Centre 'd'Anéc/w • 
1 Schidiack Jacques, M. C. d'Anécho 
2 Amouzou Jean-Baptiste, M. C. d'Anécho 
3 Randolph Marguérite; école de filles d'Anécho 
4 Nicoué J<:ouétey, école de garçons d'Anécho 
5 Johnson Anne, étole de filles d'Anécho 
6 Prince Emmanuel, Mission Méth. d'Anécho 
7 Kpodar Adolphe, école de garçons d'Anécho 
8 Kouévi Adolphe, M. C .. d'Anécho 
9 Komlan André, cours pop. du soir d'An écho 

10 Dadzie Martin, Mission Cath. d'Anécho . 

11 Attiogbé Amaté Emmanuel, M. C. de T6'gOvlUe 


Tagadoé Pascal, Mission Catholique d'Anéch() 

" 13 Sitti Chochovi Paix, école de filles d'Anécho 
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14 Mensah Edmond, M'ission Cath. d'Anécho 
15 Edtrh Norbert, école de garçons d'Anécho 
16 OuessO'u Jean-Marie, M. C. de r,.,govi!le 
17 Akouété Pierre, MIssion Cath. d'Anécho 
18 de Souza· Théophile, école de garçolls 'd'Anécho 

Sihauanou Félix, école~de garçons d'Anécho 
20 AmO'U7,&)u François, école de< garçons d'Anécho 
21- Mensah Eugénie, école de filles d'Anécho 
~2 Amédomé Antoine, Mission Cath. de Togoville 

Affambi Samuel, Mission Méth. d'Anécho 
Ouidigh François, cours pop. du soir d'Anécho 
Moèvi Ezéchiel, Mission Méthodiste d'Anécho 

26 Ayité Alex Ayikoué,école de garçons d'Anécho 
Bassou Berfin, Mission Catholique d'An écho 

2&1 Gnassoun()u Tljomas, Mission Cath. d'Anécho. 
Lawson TéyiSamueI, école de garçons d'Anécho 

30 Aménoumouvé Amétowoyona, E. de gar. d'An écho 
31 Molémé Pierre, <Mission Cath. d'Anécho 
32 Akouété Léonard, école de garçons d'An écho 
33 d'Almeida Jean, Mission Cath. d'Anécho 
34. Kouas8i Gabriel, Mission Cath: d'Anéch9 
35 Ahodikpè Elisabeth, école de filles li'Anécho 
. Attiogbé Emmanuel, Mission Cath. de TogoviJle 

37 Akibodé Hilarion, Mission Cath. d'Anécho 
Broohm Saturnin, éoole de garçons" d'Anécho 

39 Lawson Salomon, Mission Méthodiste d'Anècho 
Sossou Lossa Jean, école de garçons d'Anécho 

41 Kokouda Michel, Mission Cath. d'Anécho 
· 42 Woétro' Mensanvi, école de garçons d'Ahécho 

43 Mensah André, Missi,on Méthodiste d'Anécho 
44 Noudjrodou Amouzouvi, école de gar. d'Anécho 

Tipoh Agbélé Florence, école de garçons d'~néch() 
Ayité Amavi, éc-ole de garçons d'Anécho 

47 Tossou Gabriel, Mission Méthodiste d'Anécho 
48 Abalo Roger, Mission Cath. d'Anécho 

f-gbéronyo Félix, Mission Méth. d'Anécho 
.. Foli Assiongbon, école de garçons d'Anécho 

Lawson Dieudonné, éoôle de garço!,s d'Anécho 
Mivi':dor Oodfroid, école de garçons d'Anécho 

· 53 	Agbédoglo Gbessindé, éoole de garçons d'An écho 
Sodantonou Frédéric, Mission Cath. d'Anécho 

55 SoSS<lU Ben, école de garçons cl'Anéch-o 
56 Améganvie Grégoire, Mission Cath, d'An écho 

· 	 Koffi David, Mission Cath. d'Anécho 
,58 Dossou Blaise, éoole de garçons d'Anécha 
59 Am-ouzougan Henri, Missi<Jn Cath. de Togoville 

Akuété Emmanuel,< Mission Méth. d'An écho 
61 Dràvie Euphrem, Mission Cath. d'Attécho 
62 Adoté Aduayi Raphaël, Mission Cath. d'Anèche 
63 Akpaglo Gaston, murs pop. du soir d'Anécho 
64 Mensan Benjamin, Missi-on Méthodiste d'Anécho 
65 Adimado Datevi, école de garçons d'Anécho 
66 Radji IdriSSOlU, école de garçons d'An écho 
67 Kassa Kossi, 'école de garçons .d'Anécho 

N'Sougan Thomas, école de garçons d'Anécho 
.69 Bruce Théodora, école de filles d'An écho 
70 Agoindé Maraté, cours pop. 'du soir d'An écho 
71 Gbadoé Jacques, Mission Cath. d'Anécho. 
72 Trénou Afanlabi, école de garçons d'Anécho 
73 Assignon Sossou, école de garçons d'Anécho 

Gbégnon Félicien; Mission Catholiqued'Anécho 
Kougblénou Michel, éoole de garçons d'1\nécho 
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76 Mensah Aâjété, école de garçons d'Anécno 
Dovi Daniel, école de garçons d'Anécho 

7B Moèvi Moïse, école de garçons d'Anécho 
79 Sodatonou Sabina, école N.-D. des Ap. d'Anécho 

Daté André, Mission Catholique d'Anécho 
81 Afanou Comlan; école de garçons d'Anécho 
812 Amouzou Théophile, Mission Ca.th. de Togoville 
83 Ayéwanou Samùel, Mission Cath. d'Anécho 

Sossou Jean, Mission Méthodiste d'Anécho 
&5 Améganvie Emma, école N.-D. des Ap. d'Àilécho 
86 Nyakpo Sylvain, Mission Cath. de Togoville
9J Eooùé Antoinette, école N.-D. des Ap. d'Anécho 

foligan Jean, cours pop. du soir d'Anécho 

~ foli Louis Ekoué, école de garçons d'Anécho 


" 	 90 Efoé K. Emile, érole de garsons d'Anéchù . 
91 Dossonvi Pierre, cours pùp. dù soir d'Anécho 
92 Kolrouda Houndjo, éoole de garçons d'Anécho' 
93 Adélé Kpodehou, école ~ garçons d'Anécho 
94 Yehouessi André, Mission Cath. d'Anécbo 

Centre 'dlAtakpamé 

t D6gbé Edmond, Mission Prùtes. d'Atakpamé 
2 Laovi Charles, Mission Protes. -d'Atakpamé 
3 Koffi Omer, école de garçons d'Atakpamé 
4 Toké David, Mission Protes. d'Atakpamé 
5 Assila James, écùle de garçons d'Atakpamé 
~ Djanyikpo Michel, Missioll Cath. d'Atakpamé 
7 d'Almeida Léopold, école de garçons d'Atakpamé 
8 Alagho - Henri, candidat libre d'Atakpamé 
9 otou Thomas, candidat 1iI;n;e d'Atl\kpamé 

10 Kékeh Miellel, Mission Cath. d'Atakpamé 
Kpakpaloulou Emile, Missiùn Protes. d'Atakpamé 

12. SéfOlUh Bernard, MiSSiùn Catho. d'Atakpamé 
13 Amadou Alphonse, Mission Cath. d'Atakpamé 
14 Edédji Isidore, Mission Cath. d'Atakpamé 

Fomadi Gaspard, école de garçons d'Atakpamé 
16 Kéméku Samuel, candidat libre d'Atakpamé 
17 Alam Marie, candidate libre d'Atakpamé 
HI Koudozan Emile, Mission Protes. d'Atakpamé 

Yabi Etienne, Mission Cath. d'Atakpam'é 
20 Adaoou Justine, école de garçons d'Atakpamé 

Afanou Gilbert, Mission Cath. d'Atakpamé' 
Johnson Ignace, école de garçùns d'Atakpamé 
Kémé Edmond, Missiùn Cath. d'Atakpamé 

24 Equagou Francis, candidat libre d'Atakpamé 

Kagla Alphùnse, candidat Iibrè d'Atakpamé 


26 Alam Antùine, Missiùn Cath. d'Atakpamé 

Gnéza Charles, candidat libre d'Atakpamé 


28 Gnén Raymùnd, Mission Cath. d'Atakpamé 

~ Tamégnon Yao, candidat libre d'Atakpamé 


Zanou Koffi, école (le garçons d'Atakpamé 
31 Ali Norbert, candidat libre d'Atakpamé 
32 Agbesse Freeman, Missiùn Protes. d'Atakpamé 

Eroumblé Seth, école de garçons d'Atakpamé 
34 Dotsè Cosmas, école de garçons d'Atakpamé 
35 Anifrani Nicodème, candidat libre d'Atakpamé 
36 Adangblénou Pierre, Mission Cath. d'Atakpamé 
37 Amédùmé Ernest, école de garçons d'Atakpamé 
38 Assogba Clément, Mission Cath. d'Atakpamé 
39 Assogba Paul, Mission Catn. d'Atakpamé 

Abouga Raymond, Mission Cath. de Tomégbé 
Atchou Simon, Mission Cath. de Tomégbé 
Doro Cléophas, école de garçons d'Atakpamé 

·43. Agléctùgnùn Linus, candidat libre d'Atakpamé 
Sant' Anna Emmanuel, école de gar. d'Atakpamé 

,45 Akpovi Emmanuèl, Mission Cath. d'Atakpamé 
Kourougbé Séménou, école de garçons d'Atak. 

47 Tchakpana Robert,ecole de gar. d'Atakpamé 
4~ F'atchao Mouiou école de ,gar. d'Atakpamé 
49 Bébi David; Mission Protes. d'Atakpamé 

Doh Alphùnse, école de garçons d'Atakpamé 

51 T challa André, école de garçons d'Atakpamé 

li2 Daku Maurice, candidat libre d'Atakpamé 


Gnahounou Koami, école de garçons d'Atakpamé 
T chala Paul, Mission Cath. d'Atakpamé 

55 Badjo Fagnon, école de garçons d'Atakpamé 
56 Agboton Innocent, candidat libre d'A takpamé 
'.\7 Lanwin Thimothée, ecole de garçons d'Atakpamé 

Centre 'de PaUmé 

· 1 Gasson Anani, école de garçons de Palimé 
'2 Amégnigan Christian, école de garçons de. PaUmé 
3 Ator Emmanuel, Missiùn Cath. d'Ag<:lU 
4 Kudzu Clément, Missiùn- Cath. de Palimé 
5 Nyadrogbé Christian, Mission Cath. de Palimé 

· 6 Johnson Françoise, école de garçons de Palimé 
7 Sanvee Kitchner, candidat libre de Palimé 
8 Nenonéné Eben-Ezer, Mission Protes. de Palimé 
9 Terrac Guy, école de garçons de PaUmé 

Apéli Alexandre, Mission Cath. de Palimé 
11 Gadégbéku Théodore, Mission Cath. de PaUmé 
12 Mawupé Julie, école N.-D. des Ap. de PaUmé 
13 Amékpo Béatus, Missiùn Protes. de PaUmé 
14 8égbé Gabriel,Mission Cath. de PaUmé 

. 15 Fiabi Emmanuel, Mission Protes. d'Agou 
16 Siaka Seth, Mission Protes: de PaUmé 
17 Adiabou Emmanuel, école de garçons de PaUmé 
1&. Aiohoun Emmanuel, Mission Protes. d'Agou 
19 Ahiatrogah Félix, candidat libre de Palimé 
210 Sitti Albert, candidat 'libre de Palimé 
21 Matthia Robert, Mission Cath. de Palimé 
'22 Assima Victor, Mission Cath. d'Agùu 
23 Amouzou Siegfried, Mission Protes. de Palimé 

Koùtoh Aaron, candidat libre de Pàlimé 
. 25 Konutsé Jean, Mission Cath. d'Agùu 

Nouvoédénou Thomas, Mission Protes. de Palimé 
27 Daghovie Sophie, école N.-D. des Ap. de Palimé 
28 Zogli Simùn; Mission Cath. d'Agoo 

Pùfagi K. Blaise, école de garçons de PaUmé. 
30 Kasséné Emmanuel, candidat libre de Palimé 
31 Dogbé Albert, école de garçons de Palimé 

Glé Ferdinand, Mission Cath. de PaUmé 
33 Amétépé Alex, candidat libre de Palimé 

Adayi Damien, Missiùn Cath. de Palimé 
35 Kudawu Emmanuel, Mission Cath. de PaUmé 

, 36Ségbéfia Fidelis, candidat libre de Palimé 
Adamahéto Pierre, Mission Cath. d'Agou 
d'Almeida Lydia, école de garçons de Palimé 

39 Attidigan Godwin, école de garçons de {'alimé 
40 Kamassa Tobie, Mission Cath. de Palimé 

Kùssi Constantin, Mi.ssion Protes. de Palimé 
42 Soho Gabriel, Mission Cath. de Palimé 

Ayawovi Joseph, candidat libre de Palimé 
44 Akouesson Basile, candidat libre d.e PaUmé 
45 Trédé Valentin, Mission Protes. de Palimé 
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'46 Amauklou Bernard, Mission Pwtes, d'Agou 
Hédézie Esaü, candidat libre de Palimé 
Soménu Robert, candidat lihre de Palimé , 

,49 Woédémé Emmanuel, Mission Protes: de Palimé 
. 50 Ouidi E vance, Mission Protes. d'Agpu ' , 
, 51 Sromvi Komi, école de garçons de Pal~m~ 

52 Agbéfu Marcellin, Mission Cath. de Pahm; 
Nusséassi Benoit, Mission Cath. de Pahme 


54 Améwtso Philippe; candidat libre de Palimé 

Amégakpo Michel, Mission Cath. de Palimé 


, 56 Dossou Jean, Mission Cath, de Palimé \ , 
Tsolégnanou O'ustave, candidat libre de Palimé 

58 Agbéka Simon, candidat libre de' Palimé 
Buagbé Tobie, Mission Cath. de Palimé. . 


60 Folivia Clément, Mission Protes, de Pahme 

61 Almvi Léopold, candidat libre de Palimé 

62 Adzino Boniface, Mission Cath, de Palimé 

63 Nutsu Michel, Mission Cath. de Palimé 


,64 	Dotsè' Léon, Mission Cath. de ,Palimé 

Santou André , Mission Protes. de Palimé 


, 

66 Yao Lucas, Mission Cath. d'Agou 
, Agbové Jonas, Mission Protestante de Palimé 

,68 Y évu Gustave, Mission Protes. de Palimé . 
69, Attiogbé Victoria, émie N.-D. des Ap. de Palimé 

Féli Emmanuel, Mission Cath. de Palimé 
, 7.1 Akoto, Christian, école de garçons, de Palimé 
, 72 Placktor Guy, Mission Cath. de Palimé 
.73 Koffi Boniface, Mission Cath. de paUmé ." 1 

74 Akagla Christophe, candidat libre de Palim.é 

75 Molabi Ladzi, Mission Cath. de Palimé,. , 


Enakutsa Edwin,' candidat libre de Palimé 

Centre de Sokodé 

1 Mensah Noël, école de garçons de Mango ' 
2 Gouvidé' Madéou,école professionnelle de Sokodé 
3 Lawson Victor, école de garçons de Mango 

- 4 Atakpa Albert, école de garçons de Mango 

5 Dàntaré Sinadja, école d'e garçons de Mango 

6 Akpéli Pierre, Mission Cath. de Yadé 

7 Lissagou Dominique, Mission Cath. de Yadé 

8 Agamah 'Godfroy, candidat libre de Mango 

, Gaba Justin, école de garçons de Sokodé , 


Yovo' Gabriel, Eoole profesSionnelle de Sokodé 
11 Ba:gnan Yaovi, Ecole professionnelle de SokoM 

,12 	Dossou Raphaël, école de garçons de Sokodé ' 
Nakpané Etienne, école de garçons de Bassari 
Aduayi Alexandre, candidat libre de Mango 

. 15 Nadio Namori, candidat libre de' Man'go 
, 16 Kpankpasso Méliga, Ecole pmfes. de Sokodé 

Sodji Sanvee Christophe, candi. libre de Bassari 
18 Ali René, Mission Cath, de Yadé 
19 Gabriel Tohi, candidat libre de Sokodé 
W Kombaté Linga, candidat libre de Sokodé 

Poler Kpanou, école de garçons de ,Mango 
Falschau Gotfried, candidat libre de Sok'Odé 
Afu Odjobité, école de garçons de Sokodé 

24 Ali Issa Vo'rou, candidat libre de Mango 

25 Palanga Agnala, émie de garçons'de Sokodé 

26 Agaté Clément, Mission Cath. de Yadé 

27 'Louis Noël, émie de garçons de Bassari 

28 Sogoyou Bernard, Mission Cath. de Yadé 

29, Kanwaté Jean, candidat libre de Yadé 


Pognon Marc, école de garçons de Sokodé 

Alfa Gama école professionnelle de Sokodé, 


321 Bagna Ogan'O, école de garçons de Mango 

Pérézi Maurice, Mission Cath. de Yadé 


34 Ayéva Adj'Oa, école de garçons de Sokodé 

Lac\é Esther, école de garçons de Sokodé 


36 Aduayi J'Oséphine, école de garçons de Sokodé 

Abiassi Louis, école de garçons de Mango 

Mensah Clément, émie de garçons de Mango 


39 Korto Saman, école de· garçons de Mango 

40 Gaston Esso, école de garçons de Sokodé 

41 Seidou Antoine, Missi'On Cath. de Yadé 

42 Gbali Ali, Emle professionnelle de Sokqdé' 


Mignaguiré Digoé, carididat libre"'de Mango 
44 Kpanté Thomas,candidat libre de Bassa ri , , 
45 Gbegbéni Nanamalé, école' de garçons de Bassari 
46 'Chabli Yargou" école de garçons de Mango 

Aoui Abalo, école de garçons de Sokodé 

48 Ako' Koukouba,',candidat libre de Sokodé 

49 Kabissa, AlIas8ani, candidat libre de Sokodé 

50 'Adrien Adakouvi, école 'de garçons 'de Sokodé 

51 Djagan Michel, Mission Cath, de Yadé 


Komotané Georges, candidat libre de Mango 

53 Sonhaye Nadjombé, candidat libre de Bassari 


Yakpaboté Laurent, Mission Cath. de Yadé , 

55 Tchassim Etienne, 'candidat libre de' Yadé , 


'56 Bandoa Bernard, Mission Cath. de Yadé 

'57 Amlatsé Jeoffrey, école de garçons de Sokodé 

58 Fankéba Séni, candidat ,libre de Bassari 

59' Dégnigba Fréderic, candidat libre de' SOKodé 


Par arrêté Np 536 APA. du : 
, 24 septembre 19415. - Le séjour dans le territoi~e 
du Togo' est interdit pendant une durée. de ,dix ans' 
paur compter du 27 novembre 1945, date ,d'expira­
tion de' sa peine de 'prison, au ,nommé Eklou, Ayawo 
Thomas, de la prison de' Sokodé,' âgé de 32 anS envi­
ron, né vers 1913 à Koumassi (Gol<j,Coast) fils de 
Eklou et de Akouélé, sans profession, domicilié au­
paravant à Lomé, condamné lb) -par jugement d\l .16 
octobre 1935' du ,tribunal correctionnel de Lomé, pour 
\101 à 5 ans de prison" 5 ans d'interdiction de séjour; 
2<» par jugement du 27 ';lOvembre 1935 du tribunal 
criminel de Lomé pour vol en bande à 4 ans de prison 
5 ans d'interâiction de' séjour; 30 ) par jugement du 
26 août 1940 du tribunal du premier degré de Lomé 
à 6 mois de prison, pour délit d'évasion; <!!P), par 
jugement du 14 septembre 1940 du tribunaL du pre­
mier degré de Sokodé à 6 mois de prison, pour délit 
d'évasion avec. bris de prison. _ \.­

Justice 

Par arrêté N° 511 APA. du: ' 
15 septembre 1945. - La composition du tribu!)al 

criminel de Mango, poor l'année 1945, 'est modifiée 
comme suit: 

M. Lapeyssonnie. médedn-capitaine des troupes, 
coloniales, médecin chef de la' subdivision sanitaire 
de Mango, est nommé assesseur européen près le 
tribunal, criminel de Mangq pour l'année 1945, en· 
remplacement du médecin-capitaine Roigf.. 
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Sulé publique 

Ecole d'infirmiers et infirmières 

Par décision No 542 P. dl!. : 
16 sèptémbre 1945 . ..:.. Sont admis à suivre les, cours' 

de l'école des infirmiers et infirmières du Togo, orga­
nisée par arrêté no_ 274/p. du 29 mai 1945, pendant 
l'année scolaire 1945-1946: ' 

Klufsé ,Céline Coffi Moïse 
de Médeiros Léopold Atayi Elias ' 
Anifranî Japhet' AmagOiU Théophile 
T omégah Mathias Gounh,uy. K,ka. EdouarÎ 
de Souza Elie . Dom Samuel, 

! Béhanzin Barnabé Adigbli Conrad 
Bohll joséphin'è Lawson P!!IUI 
Edorh Félicia Divo, Ayaovi 
Gomez Béatrice , Tcnéoou Christophe 
Sanvee MoniC/Ue Agblé Léonard 
.l'Aensah Léontine Attioflo Anani Ayîté 
AkakjlÛ Rémi Lafonékoo David 
Lawson Benjamiri KQuvahé Folly joseph 
Dossèh', tleorges Lawson Philippe 
Tshala Oavid Latévi Emile.' 

, - Denkèy Victor:...-_---­
'Secours 

Par arrêté No 533 CfT, du: 
21 septembre 1945, '- Un s~OOIUrs temporaire annuel 

de Mille doox cents francs, (1.200 frs,), payable par 
trimestre échu, est alloué pour la période du lor aofit 
1945 au 22 février 19417 inclus, au nommé Zinsou 
Sodé, Emile, tuteur légal des deux enfants de feu 
Zinwu . Christophe, ex-agent du Réseau, 

La dépense est impUtable au budget annexe du 
chemin de fer et du ,wharf du Togo - chapitre 1" ­
exercices 1945,194~ êt 1947. ' . 

Sociétés iadig-eoas de prévoyance.. 
Par décision' No 551 AE. du: 
22 septembre 1945. ~ M:Sanson, adq1ipistrareur 

des colonies, est nommé 'président de la eummi$sion 
centrale de surveillance des sociétés indigènes de 
prévoyance du Togo en remplacement de M. l'adnii· 
nÎstratClUr en chef OAUDILLOT. ,­

PARTJE NON OFFICIELLE 

Al(IS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Toutes per-sonne. infére••éee sont invItésa â y a ••lster 
ou li s'y. foire _l'epr'."nter par un mandataire nanti' d'un . 
pouvoir régulier .' ­. .. . 

Le mercredi 24 octobre 1945, à huif heures du matin, 
il sera procédé au, bornage . contradictoire d'un im­
meuble silué 11 PaUmé, subdivision de Klouto, cerde (lü 

centre consistant en un terrain urbain, bâti, ayant J 
forme de quadrilatère irrégulier portant une maisone 
dur couverte en tôles ondulées à lisage d'habitaUo 
d'une. contenance d'environ 28 ares 60 centiares, c 
borné aU nord par terrain à Koffî Epou, à l'est p~ 
terrain à jonathàn Dumogan, au sud par pr.olong. 
ment de la rue du Maréchal. Lyautey, ,à l'ouest pa 
IIne rue projetée, dont l'immatriculation a été demandé 
par le sieur Hlomaschi Adam E., commerçant, demel 
rant et domicilié à PaHmé, agissant en qualité de pr< 
priétaire suivant réquisition du 8 décembre 194' 
"" 1291. 

Le :jel\di 25 'octobre 1945 à dix heures du matin e 
joors suivants, il sera procédé au biornage contra<\jcloir 
d'un immeuble situé' à Woamé, sub'division de Palimj 
cercle du centre oonsistant en un' terrain rural, no: 
bâti, de cullure sur leqùel se trouvent complantés -(le 
cacaoyers, des caféiers et diverses autres essence! 
!l'une oonijenance de 6' h~ctal:es 'environ, connu sou:. 
le nom de _Avemadolakouigata et borné à l'est pa 
terrain à requérant, au sud par Tayi et Kolrorok, 

. Tsahé, à l'Oillest par Jfzzé Kodjo 'et Kokoroko Tslhé 
au nord par Tsékpé Bléko et Dabi Zinou dont l'imma 
triculation a été demandée par le sieur 'Nyégbé Adjo 
cultivateur, demeurant et domicilié à Woamé, (subdi 
vision de Palimé) agissant en qualité de propriétair< 
suivant réquisition du 29 janvier 1943, no 1228:, 

Le lundi 5 novembre 1945 à tréize heure~ 
et jours suivants, \1 sera procédé au Iiornage oontt;a 
dictoire d'un immeuble situé à Abobo, subdiV'Ïsion d, 
Tsévié, cercle de Lomé consistant en un terrain rural 
non bâti,ayant la forme de. polygone irrégu!i.eJ 
(l'une contenance de 21 hectares 36'ares 98 céntiares 
et borné ali nord par terrain à la collectivité Ur 
Klassou et terrain à Nyagan, à l'est par terrains il 
Tétékpoé et à Akakpo, au sud par un passage el È 
l'ooest par terrain$ aux collectivités Atoné et Zar 
Klassou dont l'immatriculation a été demandée pal 
le sieur Dorkellou Michel AmouzouV'i planteur, nota, 
ble, demeurant et domicilié à Lomé, agissant en qua­
lité de propriétàire suivant réqUisition du 8 décembre 
1944, n" 1290. . 

Le c mercredi 7 no",embre 1945 à huit heures du 
matin et jours suivants il sera procédé au oornage con­
tradicfloire <l'un immeuble situé à Aoobo, subdivision 
.de TséV'ié, cercle de Lomê consistant en un 'terrain 
rural, non bâti, terrain de f'Orme irrégulière d'une con­
tenance (le 16 hectares 24 ares 68 centiares, et borné 
à l'est par Akitsetè, Dotsé, Atandji, au sud par Hou­
desso, KewOl\.l, à l'ouest par Kponou, ail nord pat 
Maboui dont J'immatriculation a été d~andée par le 
sieur Akin Kponou, propriétaire, demeurant et domi­
cilié à Abobo, agissant en qualité de propriétaire 
suivant réquisition 'du 16 'mars 1944,' n" 1244. 

~---, 

Le vendredi 9 novembre 1945 à huit heures 'du 
matin, il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Abobovi, subdivision de Tsévié, cer­
cle de Lomé consistant en un terrain rural, non· bâti, 
en forme de polygone irrégulier sur lequel se trouVent 

}lJlelql)es cultures vivrières et coc6tiers d'une c-onte­

http:irr�gu!i.eJ
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nance de 10 hectares 31 ares 07 centiares, et borné ' 
il j',est par le lac Togo, au sud par le titre Foncier 
n" 4811 du territoire du Togo à John Comlavi Ado­
tévi,' à l'ouest par Awssey et Diidonou Zanou, et au 
nord par terrain à David Dorle ()ueggah dont l'immll­
triculation a été demandée par le 'sieur de Souza Fé­
licio Marcellin, ,planteur, d_eurant et domicilié à 
Lomé, agissant en qualité <le propriét'lire , suivant 
réquisition du 2 juin 1945, n" 1300. 

Le conserliaiew' de lapropfiété !oru:,lère p. i., 
• E: GUÉRIN. " 

Avi. da demande d·immalriculaU .... 
au livre fencier du ferrifoùe du Togo 

'Tout•• p.,..onn•• Inté,.••• , •• 80nt admIs••• fOr..,....... 
poelUen a la p.....nt. immatrlcu'aUon, èa m.i .... du· 
••.,....yeteur .sou.algné, dans {e délai de tro,. l'nola, à 
.ompt... de '-.lfiehage dg prlt••nt avis. qui aura Ueu inca.­
••mment .~ Pauditoi"s du_tribunal ohm de Lomé_ 

Suivant réquisition, nq 1303, déposée le 15 sepfem­
bn:. 1945 les sieurs Koffi Obad.ago et Akakpo Mensah 

/ 

propriétaires, demeurant et domicilié à Lomé, agissant 
en leurs noms personnels comme propriétaires, ma­
jeurs non interdits jouissant de leurs droits civils selon 
leur statut personnel indigène et optant pour la tégis­

, talion française ont demandé l'immatriculation au livre 
foncier du territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en Un terrain en fonne de qua· 
drilatère irrégulier et complanté de' coootiers au nom~ 
bre de 2.000 environ d'une contenance rotale de 19 ha, 
47 ares situé à Nogoedji Ouatchi (cercle d'Anécho) 
-et borné àl'est par Assiakoley Anani et Amavi Kouao, 
-au sud par Amavi Kouao et Assiakoley Anan! à l'ouest 
par Kpégli Amégansse. ­

. Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à leur connaissance, grevé d'aucuns droits Ou 
charges réels, actuels ou éventuels. _ 

Le conservutfNJ.r de la propriété foiteière p. i., 

E. GW':~IN. 

1 
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